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Arrêté préfectoral d’autorisation d’exploiter 
une fonderie d’aluminium de deuxième fusion 

HYDRO ALUMINIUM EXTRUSION SERVICES à Lucé 
(ICPE n°241) 

Le Préfet d’Eure-et-Loir, 
Chevalier de l'Ordre National du Mérite, 

VU le codo de l'environnement ot notamment son titre 1* du livre V : 

VU fa nomenclalure des installations classées ; 

VU l'arrëlé préfectoral en date du 30 juillet 1993 autorisant la société HYDRO ALUMINIUM EXTRUSION SERVICES à exploiter 
au 42 rue de Beauce sur le territoire do la commune de Lucé, une fonderie d'aluminium de seconde fusion ; 

VU le récépissé de déclaration n°2000/007 en date du 14 mars 2000 régularisant lc fonctionnement des installations de 

réffigération ; 

VU l'arrêté préfectoral complémentaire du 31 janvier 2003 imposant des prescriptions complémentaires à la société HYDRO 
ALUMINIUM EXTRUSION SERVICES relatives à l'instauration de seulls limites à l'émission dans l'atmosphère; 

VU l'arrêté préfectoral complémentaire du 4 décembre 2009 imposant des prescriptions complômentairos à fa sociôté HYDRO 
ALUMINIUM EXTRUSION SERVICES relatives à la prise en compte des nivoaux d'émissions associés aux Meilleures 
Technalogies Disponibles (MTD) et définissant les valeurs de référence à atteindre ; 

VU la demande présentée le 6 août 2008 complétée le 17 décembre 2008, le 29 juillet 2009 el le 30 septembre 2009 par la 
sociôté HYDRO ALUMINIUM EXTRUSION SERVICES dont le siége social ost situé, 42 rue do Beauce à Lucé, en vue d'obtenir 
l'autorisation d'exploiter une installation de fonderie d'aluminium de deuxième fusion d'une capacité maximale de 186 tonnes 
par jour sur ie territoire de la commune de Lucé à la même adresse ; 

VU le dossior déposé à l'appui de sa demande; 

VU l'avis de l'autorité environnementale sur le dossier en date du 25 novernbre 2009 ; 

VU la décision en date du 29 décembre 2009 du président du tribunal administratif d'Orléans portant désignation du 
commissaire enquêteur, 

VU l'arrêté préfectoral en date du 12 avril 2010 ordonnant l'organisation d’une enquête publique pour une durée d'un mois du 
4 mai au 4 juin 2010 inclus sur le territoiro des communes de Lucé, Amilly, Barjouville, Chartres, Fontenay-sur-Eure, Luisant, 
Mainvilliers; 

VU l'accomplissement des formalités d'affichage réalisé dans ces communes de l'avis au public ; 

VU la publication en date du 16 avril 2010 de cet avis dans deux journaux locaux ; 

VU le registre d'enquête ot l'avis du commissaire enquêteur ; 

VU les avis émis par los conseils municipaux des communes de Lucé, Amilly, Barjouville, Chartres, Mainvilliers ; 

VU les avis exprimés par les différents services ot organismes consultés : 

VU l‘avis en date du 1” juillet 2010 du CHSCT de la société HYDRO ALUMINIUM EXTRUSION SERVICES ; 
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VU le document de référenco concomant les meilleures techniques disponibles dans les industries des métaux non ferroux, 
adopté en décembre 2001 par la commission européenne ; 

VU le rapport et les propositions en date du 10 février 2011 de l'inspection des installations classées ; 

VU l'avis en date du 07 mars 2011 du CODERST au cours duquel Ic demandeur à eu la possibifité d'être entendu ; 

VU la communication du projet d'arrêté faite au directeur de la société HYDRO ALUMINIUM EXTRUSION SERVICES qui n'a 
formulé aucune remarque dans le délai imparti ; 

CONSIDÉRANT que l'étude des risques sanitaires complômentaire réalisée au cours de l'instruction en octobre 2010 intégrant 
des données plus précises a permis d'évaluer qu'en marche normale de l'installation le projet n'élait pas susceptible de 
conduire à des altérations de la santé du voisinage ; 

CONSIDÉRANT que le contrôte périodique des émissions de benzène de l'installation permet de prévenir un risque d'altération 
de la santé du voisinage ; 

CONSIDÉRANT qu'en application des dispositions de l'article [. 512-1 du code de l'environnement, l’autorisation ne pout être 
accordée quo si les dangers ou inconvénients peuvent être prévenus par des mesures que spécifie l'arrêté préfectoral ; 

CONSIDÉRANT que les conditions d'aménagement ot d'oxploitation fixées par l'arrêlé préfectoral d'autorisalion doivent tonir 
comple, d'une part, de l'efficacité des techniques disponibles et de leur économie, d'autre parl de la qualité, de la vocation et de 
l'utifisation des milioux environnants, ainsi que de la gestion équilibrée de la ressource en cau ; 

CONSIDÉRANT que lo projet d'arrêté a été soumis à l'exploitant ot quo celui-ci n'a formulé aucune observation dans lo délai 
imparti ; 

CONSIDÉRANT que les conditions légales de délivrance do l'autorisation sont réunies ; 

SUR proposition du Secrétaire Général da la préfecture ; 

ARRÊTE 

TITRE 1 - PORTEE DE L’AUTORISATION ET CONDITIONS GENERALES 

CHAPITRE 1.1 BENEFICIAIRE ET PORTEE DE L’AUTORISATION 

ARTICLE 1.1.1. EXPLOITANT TITULAIRE DE L'AUTORISATION 
La société HYDRO ALUMINIUM EXTRUSION SERVICES dont le siège sacial et les installations sont siluées 42 ruo do Beauce 
à Lucé (28110), (coordonnées Lambert || étendues X=534 918 et Y=2 381 493) ost autorisée sous réserve du respect des 
prescriptions annexées au présent arrêté, à exploiter les installations détaillées dans les articles suivants, 

ARTICLE 1.1.2. MODIFICATIONS ET COMPLEMENTS APPORTES AUX PRESCRIPTIONS DES ACTES 
ANTERIEURS 

Les prescriptions des arrêté préfec.lumux suivants sont suppriméos ot mmplaccras par celles du pN‘Sfinl arrôté 

Réfémncus des arrêtés préîecmraux antérieurs P scdptlnns suppdmées el œmplacées ] 

AP n°4771 du Sl)jm'llet 19 

APC n°500 du 31 janvier 2003 ‘ Tomos loä@cnplmns 

ARG du 4 décembre 2009 

ARTICLE 1.1.3. INSTALLATIONS NON VlSEES PARLA NOMENCLATURE ou SOUMISES A DECLARATION 
Les prescriptions du présent arrêté s'appliquent également sux autres installations ou équipements exploités dans 
l'établissement, qui, mentionnés ou non dans la nomenclature, sont de nature par leur pruximité ou leur connexité avec une 
installation soumise à autorisation à modifier les dangers ou inconvénients de cette installation. 

Les dispositions des arrôtés ministériels existants relatifs aux prescriptions générales applicables aux installations classées 
soumises à déclaration sont applicables aux installations classées soumises à déclaration incluses dans l'établissement dès 
lors que ces installations ne sont pas régies par le présent arrâté préfactoral d'autorisation. 

| Toutes los prescriptions 
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CHAPITRE 1.2 NATURE DES INSTALLATIONS 

ARTICLE 1.2.1. LISTE DES INSTALLATIONS CONCERNEES PAR UNE RUBRIQUE DE LA NOMENCLATURE 
DES INSTALLATIONS CLASSEES 

[ AÂS }. ë w Unités 
ité du , ; Crilère de Seuildu | "0 Volume Rubrique Alinéa | OC|  Libellé de la rubrique (activité) Nature de l'installation du volume b | classement critère Ïeulorlsé i 

M— - —0 | L 
2552 4; i [Fondatte. (Fabdeation Fondededalminiom | Ceracié de 2 | y | 16 4 

production moulés) métaux et alliages non ferreux 
Installation de transit, regroupement ou 
tri de métaux ou de déchets de métaux 
non dangereux, d'alliage de métaux ou Stockage des déchels 

2713 1 A de déchets d'alliage de métaux non Surface utilisée >= 1000 m 7500 m 
dangereux, à l'exclusion des activités ot d'éluminium 
installations visées aux rubriques 2710, | 
2711 et 2712, 

1220 3 | D Oxygène (Emploi ot stockage) - Quantité présente _ >2 et <200 t 30 t 

1450 2b D Solides facilement inflammables Emploiou stockage … Quantité présente >50kget<i t <1 t 

2560 2 D Metaux et alliages (travail mécanique - Puissance >50 et <=500 kW 178 kw 
des) installation 

2561 - D Métaux et alliages (trempe, recuit ou - sans souil 
\revenu) 

Rofroidissament par dispersion d'eau & rr 
dans un flux d'air (installations de; tours aéroréfrigérantes > - - J 

24 | = 12 ! Puissance 210 kW r 
Circuit primaire fermé 

1418 - NC Acétylène (stockage ou emploi) Emploiou stockage — Quantité présente 100 kg 1863 kg 

1432 - NC Liquides infammables (stockage) Cuve FOD aérienne  Quantite stockée 10 m 048 o 

= Liquides inflammables (remplissage ou éhit à 3 
1434 NC distribution) Débit équivalent 1 mh 

1530 - NC Papier. carton ou analogues Tasseaux de bols Quantité stockée 1000 m* 

- ; — Puissance 
2910 . NC Combustion (installation de) Chauffage GN thermique 2 MW ; 0179 MW 

= É —— = | 
2925 - NC Accumulateurs {atelier de charge d’) 5 chargeursdebatteries  Puissance 50 KW 588 kW 

A (Autorisation) ou AS (Autorisation avec Servitudes d'utilité publique) ou DC (soumis au contrôle périodique) ou D 

(Déclaration) ou NC (Non Classé) 

Volume autorisé : éléments caractérisant la consistance, le rythme de fonctionnement, e volumo des installations ou les 

capacités maximales autorisées 

ARTICLE 1.2.2. SITUATION DE L'ETABLISSEMENT 
Les installations autorisées sont situées sur les communes, parcelles et lieux-dits suivants : 

Commune 3 Parcelles 
Lucé AX n°247 etn°197 

ARTICLE 1.2.3. CONSISTANCE DES INSTALLATIONS AUTORISEES 

L'entraprise est une fonderie de fabricalion de billettes d'extrusion en alliages d'aluminium de seconde fusion à partir 

d'aluminium de récupération. Les matériaux fondus de recyclage sont constitués de chutos neuves, de profilés d'aluminium 

déclassés, et de déchets d'extrusion d'aluminium secs, exompts de lubrifiant. 

L'entreprise occupe Un terrain d'une superficie de 39 834 m? comprenant un bâtiment de 3 950 m°, 

Le bâtiment comporte un four de fusion de capacité 25 tonnes, un four de maintien de capacité 25 tonnes, un puits de coulée 

d'une profondeur de 20 mêtres, deux fours d'homogénéisation de 2 700 KW et une chambre de refroidissement d'une 

puissance de 120 kW. Les eaux do refroidissement de coulée sont refroidies par circulation, via un circuit primaire, dans six 

tours aéroréfrigérantes d'une puissance totale de 210 KW 

Le parc métal est dédié sur 7 500 m? au slockage des matiéres premières constituées d alliages d'aluminium de récupération et 

sur | 500 m* au stockage des billettes. 
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CHAPITRE 1.3 CONFORMITE AU DOSSIER DE DEMANDE D'AUTORISATION 

Les installations et leurs annexes, objet du présent arrêté, sont disposées, aménagées et exploitées conformément aux plans el 

données lechniques contenus dans les différents dossiers déposés par l'exploitant. En tout état de cause, elles respectent par 
ailleurs les dispositions du présent arrêté, des arrêtés complémentaires et les réglementations autres en vigueur, 

CHAPITRE 1.4 DUREE DE L'AUTORISATION 

ARTICLE 1.4.1. DUREE DE L'AUTORISATION 

La présente autorisation cesse de produire effet si l'installation n'a pas été mise en service dans un délai de trois ans ou n'a pas 
été exploitée durant deux années consécutives, sauf cas de force majeure. 

CHAPITRE 1.5 MODIFICATIONS ET CESSATION D'ACTIVITE 

ARTICLE 1.5.1. PORTER A CONNAISSANCE 

Toute modification apportée par lo demandeur aux installations, à leur mode d'utilisation ou à lour voisinage, et de nature à 
entraîner un changement notable des éléments du dossier de demande d'autorisation, ost portée avant sa réalisation à la 
connaissance du Préfet avec tous les éléments d'appréciation. 

ARTICLE 1.5.2. MISE A JOUR DES ETUDES D'IMPACT ET DE DANGERS 

Les études d'impact et de dangers sont actualisées à l'occasion de toute modification importante soumise ou non à une 
procédure d'autorisation. Ces compléments sonl systémaliquement communiqués au Préfet qui peut demander une analyse 
critique d'élémants du dossier justifiant des vérifications particulières, effectuée par un organisme extérieur expert dont le choix 
est soumis à son approbation. Tous les frais engagés à cette occasion sont supportés par l’exploitant. 

ARTICLE 1.5,3. EQUIPEMENTS ABANDONNES 

Les équipoments abandonnés ne sont pas maintenus dans les installations. Toutefois, lorsque lour onlèvemont est incompatible 

avec les conditions immédiates d'exploitation, des dispositions matérielles interdisent leur réutilisation afin de garantir leur mise 
en sécurité et la prévention des accidents. 

ARTICLE 1.5.4. TRANSFERT SUR UN AUTRE EMPLACEMENT 

Tout transfert sur un autre emplacement des installations visées sous l'Article 1.2.1. du présent arrêté nécessite une nouvelle 
demande d'autorisation ou déclaration. 

ARTICLE 1.5.5. CHANGEMENT D'EXPLOITANT 
Dans le cas où l'établissement change d'oxploitant, le successeur fait la déclaration au Préfet dans le mois qui suit la prise on 
charge de l'axploitation. 

Le changement d'exptoitant est soumis à autorisation préfectorale en application des dispasitions de l'article R. 516-1 du code 
de l'environnement. 

ARTICLE 1.5.6. CESSATION D’ACTIVITE 

Sans préjudice des mesures de l'article R. 512- 39-1 du code de l'environnement pour l'application des articlos R, 512-39-2 à 
R. 512-39-5, l'usage à prendre en compte est le suivan - usage industriel. 

Lorsqu'une installation classée ost mise à l'arrêt définitif. l'exploitant notifie au préfet la date de cet arrêt trois mois au moins 
avant celui-ci. 

La nolification prévue ci-dessus indique ls mesures prisos ou prévues pour assurer, dès l'arrël de l'exploitation, la misa en 
sécurité du site, Ces mesures comportent notamment ; 

l'évacuation ou l'élimination des produits dangereux, et, pour les installations autres que les installations de 
stockage de déchots, celle des déchets présents sur le site ; 

- des interdictions ou limitations d'accès au site ; 

- la suppression des risques d'incendie et d'explosion ; 

- la surveillanco dos effets de l'installation sur son environnement. 

En outro, l'exploitant doit placer le site de l'installation dans un état tel qu'il ne puisse porter atteinte aux intérêts mentionnés à 
l’article L. 511-1 et qu'il permette un usage futur du site déterminé selon l'usage prévu au promier alinéa du présent article. 
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CHAPITRE 1.6 DELAIS ET VOIES DE RECOURS 

A - Recours administratif 

Le pélitionnaire peut présenter, dans un délai de deux mois à compter de la notification du présent arrêté : 

- un recours gracieux, adressé à M. le Préfet d Eure-et-Loir, Direction départementale de la cohésion sociale et de la protection 
des populations, service environnement et nature — 15 place de la République — 28000 CHARTRES, 

- un recours hiérarchique, adressé à M. le Ministre de l'Ecologie, du développement durablo des transports et du logament — 
Diraction générale de la prévention des risques — Arche de La Défense — Paroi Nord — 92055 La Défense Cedex, 

Le silence gardé par l'administration pendant plus de deux mois sur la demande de recours gracieux ou hiérarchique emporte 
décision implicite de rejet de cette demande, conformément à l'article R. 421-2 du code de justice administrative. 

L'exercice d'un recours administratif ne suspend pas le délai fixé pour la saisine du tribunal administratif. 

B — Recours contentieux 

Le présent arrêté esl soumis à un contentieux de pleine juridiction 

Il peut être déféré au Tribunal Administratif, 28 rue de la Bretonnerie — 45057 ORLEANS Cedex : 

1) par les demandours ou exploitants, dans un délai de doux mois à compter de la date à laquelle la décision lui a été 
notifiée, 

2) par les tiers, personnes physiques ou morales, les communes intéressées ou leurs groupements, en raison des 
inconvénients ou des dangers que le fonctionnement de l'installation présonte pour les intéréls mentionnés aux articles 
L. 211-1 et L. 511-1 du code de I'environnement dans un délai d'un an à compter de la publication ou de l'affichage de 
ces décisions. Toutefois, si la mise en service de l'installation n'est pas intervenue six mois aprés la publication ou 
l'affichage de ces décisions, lo délai do recaurs continue à courir jusqu'à l'expiration d’une période de six mois après 
cotto mise ne service, 

Tout recours doit être adrossé en recommandé avec accusé de réception. 

CHAPITRE 1.7 ARRETES, CIRCULAIRES, INSTRUCTIONS APPLICABLES 

Sans préjudice de la réglementation on vigueur, sont notamment applicables à l'établissement les prescriptions qui le 
concoment des toxtos cités ci-dessous : 

Dates Textes 

Arrêté du 7 juillot 2009 rolatif aux modalités d'analyse dans l'air et dans l'eau dans les ICPE el aux 07/07/09 \ 
normes de références 

15/01/08 | Arrété du 15 janvier 2008 relatif à la protection contre la foudre de certaines unstallanonsf classées J 

| Arrêté relalif à l'évaluation et à la prise en compte de la probabilité d'occurrence, de la cinétique, de | 
29/09/05 | l'intensité des offets et do la gravité des conséquences des accidents potentiels dans les éludes de 

dangars des installations classées soumises à autorisation 

29/07/05 | Arrêté modifié fixant le formulaire du bordereau de suivi des déchets dangereux 

“ Arrëté modifié relatif au programme natianal d'action contre la pollution des milieux aqualiques par 
cortaines substances dangereuses 

| Arrêté du 13/12/04 relatif aux prescriptions générales applicables aux installations classées pour la 
13/12/04 | protection de l'environnement soumises à déclaration sous la rubrique n* 2921 Installations de 

refroidissoment par dispersion d'oau dans un flux d'air L _J 
Arrêlé modifié relatif au bilan de fonctionnement prevu par le décret n° 77-1133 du 
_21 septembre 1977 modifié 
l'Arrêté du 2 février 1998 modifié relatif aux prélèvements ot à ‘la consommation d'eau ainsi qu'aux 

02/02/98  émissions de toute nature des installations classées pour la protection de l'environnement soumises à 
autorisation 
Arrêté du 10/03/97 relatif aux prescnpllons générales applicables aux installations classées pour i 

10/03/97 | protection de l'environnement soumises à déclaration sous la rubrique n°1220 ; "Emploi et stockage 
| d'oxygène” 
| Arrêté du 23 janvier 1997 modifié rolatif à fa limitation des bruits émis dans l'environnement par les 

installations classées pour la protection de l'environnement 

30/06/05 

29/06/04 

| 23101197 
! 
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CHAPITRE 1.8 RESPECT DES AUTRES LEGISLATIONS ET REGLEMENTATIONS 

Les dispositions de cet arrêté préfectoral sont prises sans préjudice des autres légistations et réglementations applicables, ot 
notamment le code minier, lo code civil, le code de l'urbanisme, le code du travail et le code général des collectivités 
territoriales, la réglementation sur les équipements sous pression. 

Les droits des tiers sont ot demeurent expressément réserves. 

La présente autorisation ne vaut pas permis de construire. 

TITRE 2 - GESTION DE L’ETABLISSEMENT 

CHAPITRE 2.1 EXPLOITATION DES INSTALLATIONS 

ARTICLE 2.1.1, OBJECTIFS GENERAUX 

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception, l'aménagement, l'entretien et l'exploitation des 
installations pour : 

- limiter la consommation d'eau, et limiter les émissions de polluants dans l'environnement ; 

- lagestion des effluents et déchets en fonction de leurs caractéristiques, ainsi que la réduction des quantités rejetées : 
- _ prévenir en toutes circonstances, l'émission, la dissémination ou le déversement, chroniques ou accidentels, directs au 

indirects, de matières ou substances qui peuvent présenter des dangers ou inconvénients pour la commodité de 
voisinage, la santé, la salubrité publique, l'agriculture, la protection de la nature et de l'environnement ainsi que pour la 
conservation des sites et des monuments. 

ARTICLE 2.1.2. CONSIGNES D’EXPLOITATION 

L'exploitant établit des consignes d'exploitation pour l'onsemble des installations comportant explicitement les vérifications à 
effectuer, en conditions d'exploitation normale, en périodes de démarrage, de dysfonctionnement ou d'arrêt momentané de 
façon à pormettre en toutes circonstances le respect des dispositions du présent arrêté. 

CHAPITRE 2.2 RESERVES DE PRODUITS OU MATIERES CONSOMMABLES 

ARTICLE 2.2.1. RESERVES DE PRODUITS 

L'établissement dispose de réserves suffisantes de produits ou matières consommables utilisés de maniôre courante ou 
occasionnelle pour assurer la protection de l'envirannement tels que manches de filtre, produits de neutralisation, liquides 
inhibiteurs, produits absorbants 

CHAPITRE 2.3 INTEGRATION DANS LE PAYSAGE 

ARTICLE 2.3.1. PROPRETE 

L'exploitant prend los dispositions appropriées qui permettent d'intégrer l'installation dans le paysage. L'ensemble des 
installations est maintenu propre el entretenu en permanence, 

CHAPITRE 2.4 DANGER OU NUISANCES NON PREVENUS 

Tout danger ou nuisance non susceptibie d'être prévenu par les prescriptions du présent arrêté est immédiatement porté à la 
connaissance du Prélet par l'exploitant. 

CHAPITRE 2.5 INCIDENTS OU ACCIDENTS 

ARTICLE 2.5.1. DECLARATION ET RAPPORT 
L'exploitant est tenu à déclarer dans les meilleurs défais à l'inspection des installations classées les accidents ou incidents 
survenus du fait du fonctionnement de son installation qui sont de nature à porter aîteinte aux intéréts mentionnés à l'article 
L.511-1 du code de I'environnement. 

Un rapport d’accident ou, sur demande de l'inspection des installations classées, un rapport d'incident est transmis par 
l'exploitant à l'inspection des installations classées. |l précise notamment les circonstances et les causes de l'accident ou de 
l'incident, les effets sur les personnes et l’environnement, tes mesures prises ou envisagées pour éviter un accident ou un 
incident simifaire et pour en pallier les effets à moyen ou long terme. 

Ce rapport est transmis sous 15 jours à l'inspection des installations classées. 
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CHAPITRE 2.6 RECAPITULATIF DES DOCUMENTS TENUS A LA DISPOSITION DE 
L'INSPECTION 

L'exploitant établit et tient à jour un dossier comportant les documents suivants : 
- le dossier de demande d'autorisation initial, 
- les plans tenus à jour, 
- les récépissés de déclaration el les prescriptions générales, en cas d'installations soumises à déclaration non 

couvertes par un arrêté d'autorisation, 

- _ les arrêtés préfectoraux relatifs aux installations soumises à autorisation, pris en application de la législation relative 
aux installations classées pour la protection de I'environnement, 
tous les documents, enregistrements, résultats de vérification et registres répertoriés dans le présent arrôté. 

Ces documenls peuvent être informatisés, mais dans ce cas des dispositions sont prises pour la sauvegarde des données. 
Ce dossier doit être tenu à la disposition de linspection des installations classées sur le site. 

L'exploitant transmet à M. Le Préfet el/ou à l'inspection les documents suivants ; 

Article Document (se référer à l'article co_r_œspnndam) 

Article 1.5.1. Modification des installations ) 
Article 1.5.2. Mise à jour de l'étude do dangcrs - _ 

Article 1.5.5. Changement d'exploitant 

Article 1.5.6. Cessation d'activité L _ | 

Article 2.5.1, Déclaration des accidents et incidents 

Article 9.2.6. Î)rganisme de conträle des émissions sonores 

| Article 9,3.2. Résultats d'auto-surveillance 

Article 9.4.1. Bilan environnement annuel GEREP 

| Arlicle 9.4.2. Bilan décennal 

TITRE 3 PREVENTION DE LA POLLUTION ATMOSPHERIQUE 

CHAPITRE 3.1 CONCEPTION DES INSTALLATIONS 

ARTICLE 3.1.1. DISPOSITIONS GENERALES 
L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conceplion, l’exploitation et l'entrelien des installations de manière 
â limiter les émissions à l'atmosphère, y compris diffuses, notamment par la mise en œuvre de technologies propres, le 
développement de techniques de valorisation, la collecte sélective et le traitemenl des effluents en fonction de leurs 
caractéristiques el la réduction des quantités rejetées on optimisant notamment l'efficacité énergétique. 

Les installations de traitement devront être conçues, exploitées et entretenues de manière à réduire à leur minimum les durées 
d'indisponibilité pendant lesquelles alles no pourront assurer pleinement leur fonction. 

Les installations de traitement d'effluents gazeux sont congues, exploitées et entretenues de manière : 

- à faire face aux varialions de débit, tempéralure et composition des effluents, 

- à rréduire au minimum leur durée de dysfonctionnement et d'indisponibilité. 

Si une indisponibilité est susceptible de conduire à un dépassement des valours limiles imposées, l'exploitant prend les 
dispositions nécessaires pour réduire la pollution émise en réduisant ou en arrêtant los installations concermées. L inspection 
des installations classées en sera informée. 
Les cansignes d'exploitation de l'ensemble des installations comportent explicitement les contrôles à effectuer, en marche 
normale et à la suite d'un amét pour travaux de modification ou d'entretien, de fagon à permattre en touto circonstance lc 
respect des dispositions du présent arrêté. 

Le brûlage à l'air libre est interdit à l'exclusion des essais incendie 

Les produits brûlés sont identifiés en qualité ot quantité. 

ARTICLE 3.1.2. POLLUTIONS ACCIDENTELLES 
Les dispositions appropriées sont prises pour réduire la probabilité des émissions accidentellos et pour que les rejets 
correspondants ne présentent pas de dangers pour la santé el la sécurité publique. La conception el l'emplacement des 
dispositifs de sécurité destinés à protéger les appareillages contre une surpression interne sont tels que cet objectif est satisfait, 
sans pour cola diminuer leur efficacite ou leur fiabilité. 
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ARTICLE 3.1.3. ODEURS 
Les dispositions nécessaires sont prises pour que l'établissement ne soit pas à lorgine de gaz odorants susceptibles 
d'incommader le voisinage, de nuiro à la santé ou à la sécurité publique. 

ARTICLE 3.1.4. VOIES DE CIRCULATION 
Sans préjudice des règlements d'urbanisme, l'exploitant prend les dispositions nécessaires pour prévenir los envols de 
poussiéres et de matiores diverses : 

- es voies de circulation et aires de stationnement des véhicules sont aménagées (formes de pente, revêtement, 
etc.), et convenablement nettoyées, 

- les véhicules sortant de l'installation n'entraînent pas de dépôl de poussière ou de boue sur les voies de circulation. 
Pour cela des dispositions telles que le lavage des roues des véhicules doivent être prévues en cas do besoin, 

- les surfacos où cala est possible sont engazonnées, 
- des écrans de végétation sont mis en place le cas échéant. 

Des dispositions équivalentes peuvent être prises en lieu et place de celles-ci. 

ARTICLE 3.1,5. EMISSIONS DIFFUSES ET ENVOLS DE POUSSIERES 
Les stockages de produits pulvérulents sont confinés (récipients, silos, bâtiments fermés) et les installations de manipulation, 

transvasement, transport de produits pulvérulents sont, sauf impossibilité technique démontrée, munies de dispositifs de 
capotage et d'aspiration permettant de réduire les envols de poussières. Si nécessaire, los dispositifs d'aspiration sont 
raccordés à une installation de dépoussiérage en vue de respecter les dispositions du présent arrêté. Les équipements et 
aménagements correspondants satisfont par ailleurs la prévention des risques d'incendie et d'explosion (évents pour les tours 
de séchage, les dépoussiéreurs ). 

CHAPITRE 3.2 CONDITIONS DE REJET 

ARTICLE 3.2.1. DISPOSITIONS GENERALES 
Les points de rejet dans le milieu naturel sont en nombre aussi réduit que possible. Tout rejet non prévu au présent chapitre ou 
non conforme à sos dispositions est interdit. 

Les ouvrages de rejet permettent une bonne diffusion dans le milieu récepteur. 

Les rejets à l'atmosphère sont, dans toute la mesure du possible, collectés et évacués, après traitement éventuel, par 

l'intermédiaire de cheminées pour permettre une bonne diffusion des rajets. La farme des conduits, notamment dans leur partic 
la plus proche du débouché à l'atmosphère, est congue de façon à favoriser au maximum l'asconsion des gaz dans 
l’atmosphère. La partie terminale de la cheminée peut comporter un convergent réalisé suivant les règles de l'art lorsque là 
vitosse d'éjection est plus élevée que la vitesse choisie pour les gaz dans la cheminée. L'emplacement de ces conduits est tel 
qu'il ne peut y avoir à aucun moment siphonnage des effluents rejetés dans les conduits ou prises d'air avoisinant. Les contours 
des conduits ne présentent pas de point anguleux et la variation de la section des conduits au voisinage du débouché est 

continue et lente. 

Les poussières, gaz polluants ou odeurs sont, dans la mesure du possible, captés à la source et canalisés, sans préjudice des 
regles ralatives à l'hygiène et à la sécurité des travailleurs. 

Les conduits d'évacuation des effluents almosphériques nécessitant un suivi, dont les points de rejet sont repris ci-aprés, 
doivent être aménagés (plate-forme de mesure, orifices, fluides de fonctionnement, emplacement des appareils, longueur draite 
pour la mesure des parlicules) de manière à permettre des mesures roprésontalives des émissions de polluants à l'atmosphère. 
En particulier les dispositions de la norme NF 44-052 (puis norme EN 13284-1) sont respeclées. 

Ces points sont aménagés de maniére à être aisémont accessibles et permettre des interventions en toute sécurité. Toules les 
dispositions sont également prises pour faciliter l'intervention d'organismes extérieurs à la demande de l'inspocteur des 
installations classées, 
Les incidents ayant entraîné le fonctionnement d'une alarme et/ou l'arrêt des instailations ainsi que les causes de ces incidents 
ot les ramèdes apportés sont également consignés dans un registre. 
La dilution des rejets atmosphériques est interdite. 

ARTICLE 3.2.2. CONDUITS ET INSTALLATIONS RACCORDEES 
—— e S = = 

N" de conduit Installations raccordées | Puissance ou capacité Combustible Autres caractéristiques 

T rs ce = 1 e 2 Brüleurs régénératifs # inversion de fux | 
| i Four de fusion 25t ‘ Gaz naturel Brûteur « Oxygaz » à oxygêne gazeux 

N°t Four de maintien 2st Gaz naturel Injection d'Argon 
} —— - | 

Al æ Fours d'homogénéisation 2x2700kW Gaz naturel & | 

Cyclone de dépoussiérage - Injection de chaux at de charbon aclif 

Fitre à manches - - - 



ARTICLE 3.2.3. CONDITIONS GENERALES DE REJET 

Rejet des fumées des R E 3 = Instillétioné e jées | Débitnominal en Nm'h | Vitesse mini dâbeînîl en mis 

[ Cheminée | 1a | 09 Fours 33 000 8 | 
Le débit des efluents gazeux est oxprimé en mètres cubes par heure rapporté à des ccndim;ns normalisées de température 
{273 kelvins) et do prassion (101,3 kilopascals) aprés déduction de la vapeur d'eau (gaz secs). 

Famwrefl m l Diamètre en m 

Article 3.2.4. VALEURS LIMITES DES CONCENTRATIONS DANS LES REJETS ATMOSPHERIQUES 
Les rejets issus des installations respectent los valeurs limites suivantes en concentration et en flux, les volumes de gaz étant 
rapportés : 

- _ à des conditions normalisées de température (273 kelvins) et de pression (101,3 kilo pascals) après déduction de la 
vapeur d'oau (gaz secs) ; 

- à uno teneur en Oz ou CO; précisée dans le tableau ci-dessous. 

[ Installations ou émissaires Pa Valeurs limites calculées sur gazsecs | 

se Concentration à 18 % d'O: | _ Unité Flux | Unite 
Chaminée Poussiéres totales — 5 mg/Nm® 132 oh 

50, | 15 mg/Nm* 396 gh 

NO, (en équivalent NO;) 300 mg/Nm’ 79 kgt 

coT‘” 5 mgiNm? 132 g 

Benzéne 2 mg/Nm* 52 ghh 

p gaz 5 ma/Nm* 132 g 

vésicules et particules 5 mg/Nm* 132 gh 

HcF 3 mg/Nm® 79 gih 

Pb et composés 1 ma/Nm* 26 gth | 

Cd et compasés 0.05 mg/Nm* 13 gfh | 

Hg st composés 0,05 mg/Nm? 13 gh 
Tl et composés 0,05 maiNm* 13 gih 

Cd+Hg + Tl 0.1 | mg/Nm® 26 gih 

AS+Se+Te 1 mg/Nm* 26 gih 

Samme de 9 métaux™! 5 mgNm? 132 | ghh 

L | Dioxines et furanes ; 0.1 ng TEQNm' | 26 | ugh 

(1) COT ; rejet de carbone organique total. la valaur fimite étant exprimée en carbone total de la concentration globale de I'ensemble des 
compasés 

(2) Fluor et composés inorganiques du fluor (gaz, vésicules et particules) (exprimés en HF) 

(3) Chlorure d'hydrogéne et autres compasés inorganiques gazeux du chiore {exprimés en HCI) 

(4) Les neuf métaux considérés sont Sb. Cr. Cu, Co, Sn, Mn, NI, V. Zn et composés 

TITRE 4 PROTECTION DES RESSOURCES EN EAUX ET DES MILIEUX 
AQUATIQUES 

CHAPITRE 4.1 PRELEVEMENTS ET CONSOMMATIONS D'EAU 

ARTICLE 4.1.1, ORIGINE DES APPROVISIONNEMENTS EN EAU 

Les prélèvements d'eau dans le milieu qui ne s'avèrent pas liés à la lutte contre un incendie ou aux exercices de secaurs, sonl 
limités aux quantités suivantes - 

ï —— ; 

Nom de la masse d'eau | präî;ïaîm Débit maximal (m”) 
Origine de la ressource 

ou de la commune du réseau ‘ annusl (m’) Horaire Journalier 

| Eau souterraine | Nappe de la Craie Sénonienne 35 000 35 120 

Î Réseau public Lucé 2000 - - 
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L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception et l'exploitation de ses installations, le remplacement 
du matériel, pour limiter la consommation d'eau de l'établissement. 

ARTICLE 4.1.2. PRESCRIPTIONS SUR LES PRELEVEMENTS D'EAU ET LES REJETS AQUEUX EN CAS DE 
SECHERESSE 

En période de sécheresse, l'exploitant prend des mesures de restriction d'usage permettant : 
- de limiter les prétèvements aux strictes nécessités des processus industriels, 
- d'informer le personnel de la nécessité de préserver au mieux la ressource en eau par toute mesure d'économie ; 
- d'exercer une vigilance accrue sur les rejets que l'établissoment génère vers le milieu naturel, avec notamment des 

observations journalières et éventuellement une augmentation de la périodicité des analyses d'auto surveillance ; 
- de signaler toute anomalie qui entraînerait une pollution du cours d'eau ou de la nappe d'eau souterraine. 

Si, à quelque échéance que ce soit, l'administration décidait dans un but d'intérêt général, notamment du point de vue de la 
lutte contre la pollution des eaux et leur régénération, dans le but de satisfaire ou de concilier les intérêts mentionnés à l'article 

L. 211-1 du code de l'environnement, de la salubrité publique, de la police ot de la répartition des caux, de modifier d'une 
maniéro temporaire ou définitive l'usage des avantages concédés par le présent arrêté, lc pormissionnaire ne pourrait réclamer 
aucune indemnité. 

ARTICLE 4.1.3. CONCEPTION ET EXPLOITATION DES INSTALLATIONS DE PRELEVEMENT D’EAUX 

Les ouvrages de prélèvement dans les cours d'eau ne génent pas le libre écoulement des eaux. 

Leur mise en place est compatible avec les dispositions du schéma directeur d'aménagement et de gestion des eaux el du 
schéma d'aménagament et de gestion des eaux. 

ARTICLE 4.1.4. PROTECTION DES RESEAUX D'EAU POTABLE ET DES MILIEUX DE PRELEVEMENT 

Article 4.1.4.1. Réseau d'alimentation en eau potable 

Un ou plusieurs réservoirs de coupure ou bacs de disconnexion ou tout autre équipement présentant des garanties 

équivalentes sont installés afin d'isoler les réseaux d'eaux industrielles et pour éviter des retours de substances dans les 
réseaux d'adduction d'eau publique. 

Article 4.1.4.2. Prélévement d'eau en nappe par forage 

Les ouvrages référencés sant - 

Ouvrage Référence Profondeur (m) | Nivellement NGF (m) | 
Puits BSS N°0255X0024/F 33 - 
Piézomètre PZ 3 - 30 152,73 | 
Piézomètre PZ 4 . | 30 15279 

Leur position est indiquée sur le plan en annexe 1 

41421 Critéres d'implantation et protection de l'ouvrage 
Sauf dispositions spécifiques satisfaisantes, l'ouvrage ne doit pas être implanté à moins de 35 m d'une source de pollution 
potentielle (dispasitifs d'assainissement callectif ou autanome, parcallo recevant des épandages, bitiments d'élevage, cuves de 
stockage ). 
Des mesures particuliores sont prises en phase chantier pour éviter le ruissellement d'eaux souillées ou de carburant vers le 
milieu naturel. 
Aprés le chantier, une surface de 5 m x 5 m est neutralisée de touto activité ou stockage, el exempte de toute source de 
pollution. 

41.422 _ Réalisation et équipement de l'ouvrage 
La cimentation annulaire est obligataire, elle se fait sur toute la partie supérieure du forage, jusqu'au niveau du terrain naturel 
Elle se fail par injection par le fond, sur au moins 5 cm d'épaisseur, sur une hauteur de 10 m minimum, voire plus, pour 
permettre d'isoler les venues d'eau de mauvaise qualité. La cimentation est réalisée entre le tube et les terrains forés pour 
colmater les fissures du sol sans que le prétubage ne gêne cette action et est réalisée de façon homogène sur toute fa hauteur, 
Les lubages sont on PVC ou tous autres matériaux équivalents, le cas échéant de lype alimentaire, d'au moins 125 mm de 
diamètre extérieur et de 5 mm d'épaisseur au minimum, l|s sont crépinés en usine. 
La protection de la tête du forage assure fa continuité avec le milieu extérieur de l'étanchéité garantie par la cimentation 
annulaire. Elle comprend une dalle de proproté en béton de 3 m? minimum centrée sur l'ouvrage, de 0,30 m de hauteur au- 
dessus du terrain nalurel, en pente vers l'extérieur du forage. La tête de forage est fermée par un regard scellé sur la dalle de 
propreté muni d'un couvercle amovible fermé à clof et s éléve d'au moins 0,50 m au-dessus du terrain naturel. 
L'onsemble limite le risque de destruction du tubage par choc accidentel et empéche les accumulations d'eau stagnante à 
proximilé immédiate de l'ouvrage. 
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La pompe n'est pas être fixée sur le tubage mais sur un chevalement spécifique, les tranchées de raccordement ne jouent pas 
le rôle de drain. La pompe utilisée est munie d'un clapet de pied interdisant tout retour de fluide vers le forage. 
En cas de raccordement à une installation alimentée par un réseau public, un disconnecteur est installé. 

Les installations sont munies d'un dispositif de mesures totalisateur de type volumétrique. Les volumes prélevés mensuellement 
et annuellement ainsi quo le ralevé de l'index à la fin de chaque année civile sont indiqués sur Un registre tenu à disposition des 
services de contrôle, 

Le forage est équipé d'un tube de mesure crépiné permattant l'utilisation d'une sonde de mesure des niveaux. 

4.1.423  Abandon provisoire ou définitif de l'ouvrage 

L'abandon de l'ouvrage est signalé au service de contrôle en vue de mesures de comblement. 

Tout ouvrage abandonné est comblé par des techniques appropriées permettant de garantir l'absence de transfert de pollution 
ot de circulation d'eau entre les différentes nappes d’eau souterraine contenues dans les formations aquifères. 

* Abandon provisoire : 

En cas d'abandon ou d'un arrêt de longue durée, le forage est déséquipé (extraction de la pompe). La protection de la tête et 
l'entretien de la zone neutralisée sont assurés, 

* Abandon définitif : 

Dans ce cas, la protection de téte est enlevée et le forage est comblé de graviers ou de sables propres jusqu'au plus 7 m du 
sol, suivi d'un bouchon de sobranite jusqu'à — 5 m et le reste est cimenté (de -5 m jusqu'au sot), 

En cas de cessation d'utilisation d'un forage, l'exploitant prend les mesures appropriées pour l'obturation ou le comblement do 
cet ouvrage afin d'éviter la pollution des nappes d'eau souterraines et la mise en communication de nappes d'eau distinctes, 

Les mesures prises ainsi que leur efficacité sont consignées dans un document de synthèse qui est transmis au Préfet dans le 
mois qui suit sa réalisation. La réalisation de tout nouveau forage ou la mise hors service d'un forage est portée à la 
connaissance du Préfet avec tous les élèments d'appréciation de l'impact hydrogéologique. 

CHAPITRE 4.2 COLLECTE DES EFFLUENTS LIQUIDES 

ARTICLE 4.2.1. DISPOSITIONS GENERALES 
Tous les effluents aqueux sont canalisés. Tout rejet d'effluent liquide non prévu au présent chapitre et au CHAPITRE 4.3 ou 

non conforme à leurs dispositions est interdit. 

A l'exceplion des cas accidontals où ta sécurité des personnes ou des installations serait compromise, il est interdit d'établir des 
liaisons diroctos entre les réseaux de collecte des effluents devant subir un traitement ou étre détruits et le milieu récopteur, 

ARTICLE 4.2,2, PLAN DES RESEAUX 
Un schéma de tous les réseaux et un plan des égouts sont établis par l'exploitant, régulièrement mis à jour, notamment après 
chaque modification notable, et datés. lls sont tenus à la disposition de l'inspoction des installations classées ainsi que des 
sorvices d'incendie et de secours. 

Le plan des réseaux d'alimentation et de collecte font notamment apparaître : 

- V'origine et la distribution de l'eau d'alimentation, 
- les disposilifs de protection de l'alimentation (bac de disconnexion, implantation des disconnecteurs ou tout autre 

dispositif pormettant un isolement avec la distribution alimentaire, … 
- les secteurs collectés et les réseaux associés 
- _ les ouvrages de toutes sortes (vannes, compteurs…) 
- les ouvrages d'épuration interne avec leurs points de contrôle et les paints de rejel de toute nature (interne ou au 

milieu). 

ARTICLE 4.2.3. ENTRETIEN ET SURVEILLANCE 
Les réseaux de collecte des effluonts sont congus ot aménagés de manière à étre curables, étanches el résister dans le temps 
aux actions physiques et chimiques des eflluents ou produits susceptibles d'y transiter. 
L'exploitant sassure par dos controles appropriés et préventifs de leur bon état et de leur étanchéité. 
Les différentes canalisations accessibles sont repérées conformément aux règles en vigueur. 
Les canalisations de transport de substances et préparations dangereuses à l'intérieur de l'établissement sont aériennes. 
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ARTICLE 4.2.4. PROTECTION DES RESEAUX INTERNES A L'ETABLISSEMENT 

Les effluents aquaux rejetés par les installations no sont pas suscoptibles de dégrader les réseaux d'égouts ou de dégager des 
produits toxiques ou inflammables dans ces égouts, éventuellement par mélange avec d'autres pffluents. 

Article 4.2.4.1. Isolement avec les milieux 

Un système doit permettre l'isolement des réscaux d'assainissement de l'établissement par rapport à l'extérieur, Ces dispositifs 
sont maintenus en étal de marche, signalés et actionnables en toute circonstance localement at/ou à partir d'un poste de 
commande. Leur entretien préventif et leur mise en fonctionnement sont définis par consigne. 

CHAPITRE 4.3 TYPES D'EFFLUENTS, LEURS OUVRAGES D'EPURATION ET 
LEURS CARACTERISTIQUES DE REJET AU MILIEU 

ARTICLE 4.3.1. IDENTIFICATION DES EFFLUENTS 
L'exploitant est en mesure de distinguer los différentes catégories d'effluents suivants : 

- Eaux sanitaires (EU) ; 
- Eaux pluviales susceptibles d'être polluées (EPp) : 

Eaux usées industrielles (EUI) : Purges de déconcentration, eaux de lavage dos chariots élévateurs. 

ARTICLE 4.3.2. COLLECTE DES EFFLUENTS 

Les effluents pollués ne contiennent pas de substances de nature à géner le bon fonctionnement des ouvrages de traitement. 
La dilution des effluents est interdite. En aucun cas elle ne constitue un moyen de respecter les valeurs seuils de rejets fixées 
par le présent arrêté. |l est interdit d'abaisser les concentrations en substances polluantes des rejets par simples dilutions autres 

que célles résultant du rassemblement des effluents normaux de l'établissement ou celles nécessaires à la bonne marche des 
installations de traitement. 

Les rejets dirocts ou indirects d'effluents dans la nappe d'eaux souterraines ou vers les milieux de surface non visés par le 
présent arrêté sont interdits. 

ARTICLE 4.3.3. GESTION DES OUVRAGES : CONCEPTION, DYSFONCTIONNEMENT 

La conception et la performance des installations de traitement (ou de pré-traitement) des effluents aqueux permettent de 
respecter les valeurs limites imposées au rejet par fe présent arrêté. Elles sont entretenues, exploitées et surveillées do 
manière à réduire au minimum les durées d'indisponibilité ou à faire face aux variations des caractéristiques des effluents bruts 
(débit, température, composition...) y compris à l'occasion du démarrage ou d'arrêt des installations. 

Si une indisponibilité ou un dysfonctionnement des installations de traitement est susceptible de conduire à un dépassoment 
des valeurs limites imposées par lo présent arrêté, l'exploitant prend les dispositions nécessaires pour réduire la pollution émise 
en limitant ou en arétant si besoin les fabrications concemées. 

Los dispositions nécessaires sont prises pour limiter les odeurs provenant du traîtement des effluents ou dans les canaux à ciel 
ouvert (conditions anaérobies notamment). 

ARTICLE 4.3.4. ENTRETIEN ET CONDUITE DES INSTALLATIONS DE TRAITEMENT 

Les principaux paramètres pormettant de s'assurer de |a bonne marche des installations de traitement des eaux polluées sont 

mesurés périodiquement et portés sur un registre 

La conduito des installations est confiée à un personnel compétent disposant d'une formation initiale et continue. 

Un registre spécial est tenu sur lequel sont notés les incidents de fonctionnement des dispositifs de collecte, de traitement, de 
recyclage ou de rejet des eaux, les dispositions prises pour y remédier et les résultats des mesures el contrôles de la qualité 
des rejets auxquels il a été procédé. 

ARTICLE 4.3.5. LOCALISATION DES POINTS DE REJET 

Les réscaux do collecte des eflluents générés par l'établissement aboutissent aux points de rejet qui présentent les 
caractéristiques suivantes - 
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Paint de rejet vers le milieu récepteur codifié par le présent arrêté N° 1 Eaux domestiques EU + EUI 

Nature des effluents Eaux sanitaires Eaux de lavage des chariots élévateurs 

Traltem;nt avant rejet T - Séparateur d'hydrocarbures 

-Ê—;Âläœ du rejet o N Réseau eaux usées communal - Rue des Gallarniers 

Miliou naturel réceptour ou Stalion de traitement collective Station d'épuration de Lévas 
Conditions de raccordement Autorisation de déversement spécial 

Point de rejet vers le milleu récepteur cadifié par le présent arrêté N°2 Eaux pluviales susceptibles d'être polluées EPp + EUI 

Nature des effluents Eaux de toiture et de parking Eau de purge de déconcentration 

Traitament avant rojat “ Séparateur d'hydrocarbures 

Exutoire du rejet Réseau eaux pluviales communal - Rue des Gallamiers 

Milieu naturel récopteur ou Station de traîtement collective Eure 

Conditions de raccordement Autorisation de déversement spécial 

Autres disposilions Vanne de sectionnement à actionnement manuel 

Article 4.3.5.1. Repères internes 

Point de rejet interne à l'établissement N°3 

Nature des effluents Eaux de purge de déconcentration 

-Exuluire du rejet ; Réseau eaux pluviales au point N° 2 _ 

| Traitement avant rejet n - 
Conditions de}’flcl:urdnmm\l - 

La position des points de rejets est indiquée sur le plan en annexe 1. 

ARTICLE 4.3.6. CONCEPTION, AMENAGEMENT ET EQUIPEMENT DES OUVRAGES DE REJET 

Article 4.3.6.1. Conception 

Les dispositions du présent arrêté s'appliquent sans préjudice de l'autorisation délivréo par la collectivité à laquelle appartient le 
réseau public et l'ouvrage de traitement collectif, en application de l'article L. 1331-10 du code de la santé publique. Cette 
autorisation est transmise par l'exploitant au Préfet. 

Article 4.3.6.2. Aménagement 

4,3.6.21 _ Aménagement des points de prélèvements 
Sur chaque ouvrage de rejet d'effluents liquides est prévu un point de prélèvement d'échantillons et des points de mosure 
(débit, lempérature, concentration en polluant, …). 

Ces points sont aménagés de manière à êlre aisément accessibles et permettre des interventions en toute sécurité. Toutes les 
dispositions sont également prises pour faciliter les interventions d'organismes extérieurs à la demande de l'inspection des 
installations classées. 

Les agents des services publics, notamment ceux chargés de la Police des eaux, ont libre accès aux dispositifs de prélévement 
qui équipent les ouvrages de rejet vers le milieu récepteur. 

43622 _ Section de mesure 
Ces paints sont Implantés dans une section dont les caractéristiques (rectitude de la conduile à l'amont, quatité des parois, 
régime d'écoulement) permettent de réaliser des mesures représentatives de maniére à ce que la vitesse n'y soit pas 
sensiblement ralentie par des seuils vu obstacles situés à l'aval et que l'effluent soit suffisamment homogène. 

Article 4.3.6.3. Equipements 

Les systèmes permettant le prélèvement continu sont proportionnels au débit sur une durée de 24 h, disposent 
d'anrogistrement et permettent la conservation des échantillons à une température de 4°C. 

ARTICLE 4.3.7. CARACTERISTIQUES GENERALES DE L'ENSEMBLE DES REJETS 

Les effluents rejetés sont exempts : 

- de maliéres flattantes, 
- de produits susceptibles de dégager. en égout ou dans le milicu nalurel, directement ou indirectemont, des gaz ou 

vapeurs loxiques, inflammables ou odorantes, 
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- - de tout produit susceptible de nuire à la conservation des ouvrages, ainsi que des matières déposables ou 
précipitables qui, directement ou indirectement, sont susceptibles d'ontraver le bon fonctionnement des ouvrages. 

Les effluents respectent également les caractéristiques suivantes : 

- Température : < 30°C 
- pH:compris entre 5,5et 9,5 
- - Caouleur : modification de la coloration du milieu récepteur mesurée en un point représentatif de la zone de mélange 

inférieure à 100 mg Pt 

ARTICLE 4.3.8. GESTION DES EAUX POLLUEES ET DES EAUX RESIDUAIRES INTERNES A 
L'ETABLISSEMENT 

Les oaux domestiques sont constituées des eaux de lavage des chariots élévateurs (EUI) après traîtement via un séparateur 
d'hydrocarbure et dos eaux sanitaires (EU). Elles sont collectées dans le réscau séparalif interne des eaux usées el dirigées 
vers le réseau communal d'eaux usées pour être traitées dans la station d'épuration de Lèves. 

Les oaux pluviales susceptibles d'être polluées sont constituées des eaux usées issues des purges de déconcentration du 
circuit de refroidissement dos tours aéroréfrigérantes (EUI) et des eaux pluviales de toiture et de parking (Epp). Elles sont 
collectées dans le réseau inteme eaux pluviales puis, après traitement via un séparateur d'hydrocarbure, sont évacuées dans le 
réseau communal d'eaux pluviales qui rejetle dans l'Eure. Le réseau interne eaux pluviales dispose d'une vanne manuelle de 
sectionnement. 

ARTICLE 4.3.9. VALEURS LIMITES D'EMISSION DES EAUX DOMESTIQUES 

Les eaux domestiques sont traitées et évacuées conformément aux règlements en vigueur el notamment les texles pris en 
application du code de la santé publique. 

ARTICLE 4.3.10. VALEURS LIMITES D’EMISSION DES EAUX DE REFROIDISSEMENT 

Le refroidissoment en circuit ouvert est interdit. La qualité des eaux de purge des circuits do refroidissement est tenue de 
respecter, avant rejet dans le milieu récopteur considéré tes valours limites en concentration ci-dessous : 
Référence du rejet vors lo milieu récepteur : N° 3 

p—— i urr 
MES 30 

Dco 150 

DBO. 100 

AOX <1 

Métaux totaux <15 

Chrome VI < sauil de détection 

Cyanures < seuil de détection 

Tributylétain < seuil de détection 

ARTICLE 4.3,11. EAUX PLUVIALES SUSCEPTIBLES D'ETRE POLLUEES 

Les oaux pluviales polluées el coltectées dans les installations sont éliminées vers los filièros de traîtament des déchets 
appropriées, En l'absence de pallution préalablement caractérisée, elles sont évacuées vers le milieu récepteur dans les limites 
autorisées par le présent arrôté 

ARTICLE 4.3.12. VALEURS LIMITES D'EMISSION DES EAUX EXCLUSIVEMENT PLUVIALES 

L'exploitant est tenu de respecter avant rojet des eaux pluviales non palluées dans le milieu récepteur considéré, les valeurs 
limites en concentration ot flux ci-dessous définies : 

Référence du rejet vers le milieu récepteur : N° 2 

Paramètre Ca“…"a!fiî;l‘l maximale 

MES 100 

pco 
300 

DBO; 100 

HGT Ï ¥ 
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TITRE 5 - DECHETS 

CHAPITRE 5.1 PRINCIPES DE GESTION 

ARTICLE 5.1.1, LIMITATION DE LA PRODUCTION DE DECHETS 

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception, l'aménagement, et l'exploitation de ses installations 
pour assurer une bonne gestion des déchets de son entreprise et en limiter la production. 

A cette fin, il doit : 
- limiter à la source la quantité et la toxicité de ses déchets on adoptant des technologies propres, 
- _ trier, recyclor, valoriser ses sous-produits de fabrication ; 
-  s'assurer du trailement ou du pré-traitement de ses déchets, notamment par voie physico-chimique, biologique ou 

thermique ; 
- s'assurer, pour les déchets uitimes dont le volume doit être stricternent limité, d'un stockage dans les meilleures conditions 

possibles. 

ARTICLE 5,1,2, SEPARATION DES DECHETS 

L'exploitant effactue à l'intérieur de son établissement la séparalion des déchets (dangereux ou non) de façon à faciliter lour 
traitement ou leur élimination dans des filières spécifiques. 

Les déchets dangereux sont définis par l'article R. 541-8 du code de l'environnement 

Les déchets d'emballage visés par les articles R. 543-66 à R, 543-72 du code de l'environnement sont valorisés par réemploi, 
recyclage ou toute autre action visant à obtenir des déchets valorisables ou de l'énergie. 

Les huiles usagées sont éliminées conformément aux articles R. 543-3 à R. 543-15 du code de l'environnement et R. 543-40 du 
code de l'environnement portant réglementation de la récupération des huiles usagées et ses textes d'application (arrôté 
ministériel du 28 janvier 1999). Elles sont stockées dans des réservoirs étanches et dans des conditions de séparation 
satisfaisantes, évitant notamment les mélanges avec de l'eau ou tout autre déchet non huileux ou contaminé par des PCB. 

Les huiles usagées sont remises à des opérateurs agréés (ramasseurs ou exploitants d'installations d'élimination). 

Les piles et accumulateurs usagés sont éliminés conformément aux dispositions des articles R. 543-127 à R. 543-135 du code 
de l'environnement relatifs à l'élimination des piles et accumulateurs usagés. 

Les pneumatiques usagés sont éliminés conformément aux dispositions des articles R. 543-137 à R. 543-151 du code de 
l'environnement; ils sont remis à des opérateurs agréés (collecteurs ou exploitants d'installations d'élimination) ou aux 
professionnels qui utilisent ces déchets pour des travaux publics, de remblaiement, de génie civil ou pour l'ensilage. 

Les déchets d'équipements électriques el électroniques sont enlevés et traités selon les dispositions des articles R. 543-196 à 
R. 543-201 du code de l'environnement 

ARTICLE 5.1.3. CONCEPTION ET EXPLOITATION DES INSTALLATIONS INTERNES DE TRANSIT DES 
DECHETS 

Los déchets et résidus produits, entreposés dans l'établissement, avant leur traitement ou leur élimination, doivent |'étre dans 
des conditions ne présentant pas de risques de pollution {prévention d'un lossivage par des eaux météoriques, d'une pollution 
des eaux superficielles el saulerraines, des envols et des odeurs) pour les populations avoisinantes et l'environnement, 

En particulier, les aires de transit de déchets susceptibles de contenir des produits polluants sont réalisées sur des aires 
étanches et aménagées pour la récupération des éventuels liquides épandus et dos caux météoriques souillées. 

L'éfimination des déchets entreposés est faite régulièrement et aussi souvent que nécessaire, de façon à limiter l'importance et 
la durée des stockages temporaires. La quantité de déchets entreposés sur le site ne dépasse pas la quantité mensuëlle 
produite ou la quantité d'un lot normal d'expédition vers l'installation de traitement. En tout état de cause, le stockage 
temporaire ne dépasse pas un an 

ARTICLE 5.1.4. DECHETS TRAITES OU ELIMINES A L'EXTERIEUR DE L'ETABLISSEMENT 

L'exploitant organise la gestion des matières sortantes dans des conditions propres & garantir la préservation des intérêts visés 
à larticle L. 511-1 el L. 541-1 du Coda de l'environnement. Il s'assure que les installations de destination (installations de 
traitement ou intermédiaires) sont exploitées conformément à la réglomentation en viqueur. 

Articte 5.1.4.1. Registre des déchets sortants 

L'exploitant établit et tient à jour un registre où sont consignés les déchets sortants de l'installation conformément aux 
dispositions des articles R. 541-42 à R. 541-48 relatifs au contrôle des circuits de traitemont des déchets. 

Article 5.1.4.2. Brûlage 

Le brûlage des déchets à l'air libre est interdit. 
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ARTICLE 5.1.5. DECHETS TRAITES OU ELIMINES A L'INTERIEUR DE L’ETABLISSEMENT 

Hormis les déchets d'aluminium, toute élimination de déchets dans l'enceinte de l'établissement est interdite. 

Sauls sont acceptés sur l'installation les métaux ou les déchets de métaux non dangoreux, ainsi que les alliages de métaux ou 
les déchets d'alliage de métaux non dangereux. Aucun déchet dangereux n’est accepté dans l'installation. 

Article 5.1.5.1. Admission des matiéres 

Avant réception de métaux ou déchets de métaux, une information préalable est communiquée à l'exploitant par le déposant, 
indiquant le typa et la quantité de matières livrées. 

Un contrôle visuel du type de matières regues est réalisé afin do vérifier leur confarmité avoc les informations préalablement 
délivrées. 

L'installation est équipée d'un moyen de pesée à l'entréo du sito et chaque apport de métaux ou déchets de métaux fait l'objet 
d'un mesurage. À défaut, le déposant est en mesure de justifier la masse de matières qu'il apporte. 

Les déchets dangereux introduits dans l'installatüon de manière accidentelle sonl traités avec les déchots dangereux produits 
par l'instaliation. 

Tous les métaux ou dêchets de métaux font au préalable de leur admission l'objet d'un contrôle de leur radioactivité par un 
équipement de délection. Les déchets émetlant des rayonnements ionisants sont écartés, signalés à l'inspection des 
installation classées et traités dans les conditions prévues à l'article L. 542 du code de l'environnement. 

Un affichage des matières prises on charge par l'installation est visible à l'entrée de l'installation. Les matières non listées ne 
sont pas admises dans l'installation, Les tournures et déchets d'aluminium nan exempts de lubrifiant sont interdits. 

Article 5.1.5.2. Registre des déchets entrants 

L'exploitant établit et tient à jour un registre où sont consignés tous les déchets reçus sur le site. 

Le registre des déchets entrants contient les informations suivantes - 

- La date de réception ; 

- _ Le nom el l'adrosse du détenteur des déchets ; 

- La nature et la quantité de chaque déchets réçus (code du déchet entrant au regard de la nomenclature définie à l'article 
R.541-8 du Code de l'environnement) ; 

- _ L'identité du transporteur des déchets ; 

- Le numéro d'immatriculation du véhicule ; 

- _ l'opération subie par les déchets dans l'installation. 

Article 5.1.5.3. Prise en charge des déchets 

L'exploitant remet au producteur des déchels un bon de prise en charge des déchets entrants. 

Ce bon mentionne les informations listées sur le registre des déchets entrants définies à l'articte 5.1.5.2. 

Article 5.1.5.4. Réception 

L'installation comporte une aire d'altente, & l'intérieur du site. 

Les matiéres ne sont pas réceptionnés en dehors des heures d'ouverlure de l'installation. 

Article 5.1.5.5. Stockage 

Les métaux ou déchets de métaux sont stockés dans des conditions prévenant les risques de pollution (prévention des envols. 
des ruissellements, dos infiltrations dans le sol, des odeurs, …. 

La durée moyenne de stockage des métaux ou déchets de métaux ne dépasse pas un an. 

La hauteur de métaux el de déchets de métaux stockés n'excède pas 3 mêtres si le dépôt est à moins de 100 métres do 
batiment à usage d'habitation. Dans tous les cas, la hauteur ne dépasse pas 6 mêtres. 

Les aires de réception, de stockage, de tri, de transit et de regroupement des métaux ou déchets de métaux sont être distinctes 
et clairoment repérées. L'entroposage est effectué de manière à ce que toutes les voies et issues de secours saient dégagées, 

Article 5.1.5.6. Opération de tri et de regroupement 

Les matières triées sont entreposées afin de prévenir les risques de mélange. 

ARTICLE 5.1.6. TRANSPORT 

Chaque lot de déchets dangereux expédié vers l'extérieur est accompagné du bordereau de suivi établi en application de 
l'arrêté ministériel du 29 juillet 2005 relatif au bordoreau de suivi des déchets dangereux mentionné à l'article R. 541-45 du code 
de l'environnement. 
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L'exploitant se conforme aux dispositions du Réglement européen 1013/2006 du 14 juin 2006 concemant les transferts de 

déchets. 

Les opérations de transporl de déchets respectent les dispositions des articles R. 541-49 à R. 541-61 du codo de 

l'environnement relatifs au transport par route au négoce et au courtage de déchets. La liste mise à jour des transporteurs 
utilisés par l'exploitant, esl tenue à la disposition de l'inspaction des installations classées. 

Le transport des matières s'effectue dans des conditions propres à prévenir les envols. En particulier, s'il est fait usage de 

bennes ouvertes, les maliéres sortantes du site sont couvertes d'une bâche ou d'un filet. L’exploitant s'assure que les 
entreprises de transport intervenant sur son site respectent ces dispositions. 

ARTICLE 5.1.7. DECHETS PRODUITS PAR L'ETABLISSEMENT 

T 
1 Type de déchets 

10 03 09* crasses noires de production secondaire 2200 

10 03 19* Poussières de fillration avec chaux ‘ 25 

ARTICLE 5.1.8. EMBALLAGES INDUSTRIELS 

Les déchets d'emballages industriels sont éfiminés dans les conditions des articles R. 543-66 à R. 543-72 du code de 

l'environnement relatifs à l'élimination des déchets et à la récupération des matériaux et relatif, notamment, aux déchets 

d'emballage dont les détenteurs ne sont pas des ménages. 

ARTICLE 5.1.9. DECLASSEMENT DE DECHET DANGEREUX 

Conformément à l'article R. 541-11 du code de l'environnement, le préfet peut décider, dans des cas exceplionnels, sur la base 

de preuves techniques et scientifiques fournies par le détenteur à partir d'expertises extérieures, qu'un déchet classé sur ta liste 

de l'annoxe |l à l'article R. 541-8 comme dangereux ne possède aucune des propriétés de l'annexe | à ce même article. 

TITRE 6 PREVENTION DES NUISANCES SONORES ET DES VIBRATIONS 

CHAPITRE 6.1 DISPOSITIONS GENERALES 

ARTICLE 6.1.1. AMENAGEMENTS 

L'installation est construite, équipée et exploitée de façon que son fonctionnement n'est pas à l'origine de bruits transmis par 

voie aérienne ou solidienne, de vibrations mécaniques susceptibles de compromeltre la santé ou la sécurité du voisinage ou de 

constituer une nuisance pour celle-ci. 

Les prescriptions de l'arrêté ministériel du 23 janvier 1997 relalif à la limitation des bruits émis dans l'environnement par les 

installations relevant du livre V — titre | du Code de l'Environnement, ainsi que los règles techniques annoxées à la circulaire du 

23 juillet 1986 relative aux vibrations mécaniques émises dans l'environnement par les installations classées sont applicables. 

ARTICLE 6.1.2. VEHICULES ET ENGINS 

Les véhicules de transport, les matériels de manutention et les engins de chantier utilisés à l'intérieur de l'établissement, et 

susceptiblos de constituer une gêne pour le voisinage, sont conformes à la réglementation en vigueur (les engins de chantior 

doivent répondre aux dispositions des articlas R. 517-1 à R. 571-24 du code de l'environnement). 

ARTICLE 6.1.3. APPAREILS DE COMMUNICATION 

L'usage de tout appareil de communication par voie acoustique (sirènes, avertisseurs, haut-parleurs …) génant pour le 

voisinage est interdit sauf si leur emploi est exceptionnel et réservé à la prévention ou au signalement d'incidents graves ou 

d'accidents. 
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CHAPITRE 6.2 NIVEAUX ACOUSTIQUES 

ARTICLE 6.2.1. HORAIRES DE FONCTIONNEMENT DE L'INSTALLATION 

L'installation fonctionne 24 heures sur 24, sept jours sur sept, 

ARTICLE 6.2.2. VALEURS LIMITES D'EMERGENCE 

Niveau de bruit ambiant existant dans Emergence admissible pour la période Emergence admissible pour la période 
las zones à émergence réglementée allant de 7h à 22h, allant de 22h à 7h, 
(incluant le bruit de l'établissement) sauf dimanches et jours fériés ainsi que les dimanches et jours fériés 

Supérieur à 45 d8(A) 5 dB(A) 3 dB(A) 

ARTICLE 6.2.3. NIVEAUX LIMITES DE BRUIT 

Les nivoaux limites de bruit ne dépassent pas en limite de propriété de l'établissement les valours suivantes pour les différentes 
périodes de la journée : 

PERIODE DE JOUR PERIODE DENUIT 
PERIODES Allant de 7h à 22h, Allant de 22h à 7h, 

__ (sauf dimanches et jours fériés) (ainsi que dimanches et jours fériés) 
Niveau sonore limite admissible 

Zone E1 et E4 60 dB(A) 55 dB{A) 

Zone E2 et E3 65 dB(A) 60 dB(A) 

Les émissions sonores dues aux activités des Installations nengendrent pas une émergence supérieure aux valeurs 
admissibles fixéas dans le tableau figurant à l'Article 6.2.2. , dans les zones à émergence réglementée. 

Les zones à émergence réglementée ainsi que les zones E1 E2, E3 et E4 sont définies sur le plan annexé au présent arrêté. 

CHAPITRE 6.3 VIBRATIONS 

En cas d'émissions do vibrations mécaniques génantes pour le voisinage ainsi que pour la sécurité des biens ou dos 
personnes, les points de contrôle, les valeurs des niveaux limites admissibles ainsi que la mesure des niveaux vibratoires émis 
sont déterminés suivanl les spécifications des régles techniques annexées à la circulaire ministérielle n° 23 du 23 juillet 1986 
relative aux vibrations mécaniques émises dans l'environnement par les installations classées. 

TITRE 7 - PREVENTION DES RISQUES TECHNOLOGIQUES 

CHAPITRE 7.1 PRINCIPES DIRECTEURS 

L'exploitant prend toutes los dispositions nécessaires pour prévenir los incidents et accidents susceptibles de concerner les 
installations et pour en limiter les conséquences. |l organise sous sa responsabilité les mesures appropriées, pour obtenir et 
maintenir cette prévention des risques, dans les conditions normales d'exploitation, les situations transitoires et dégradées, 
depuis la construction jusqu'à la remise on état du site après l'exploitation. 
Il met en place le dispositif nécessaire pour en obtenir l'application et le maintien ainsi que pour détecter et corriger les écarts 
éventuels, 

CHAPITRE 7.2 CARACTERISATION DES RISQUES 

ARTICLE 7.2.1. INVENTAIRE DES SUBSTANCES OU PREPARATIONS DANGEREUSES PRESENTES DANS 
L'ETABLISSEMENT 

L'exploitant dispose des documents lui permettant de connaître la nature et les risques des substances ot préparations 
dangereuses présentes dans les installations, an particulier les fiches de données de sécurité. Los incompatibilités entre les 
substances el préparations, ainsi que les risques particuliers pouvant découler de leur mise en œuvre dans les installations 
considérées sont précisés dans ces documents. La conception et l'exploitation des installations en tiennent compte. 

ARTICLE 7.2.2. ZONAGE DES DANGERS INTERNES A L'ETABLISSEMENT 
L'exploitant identifie les zones de l'établissement susceptibles d'être à l'origine d'incondie, d'émanations loxiques ou d'explosion 
de par la présence de substances ou préparations dangereuses stockées ou utilisées ou d'atmosphéres nocives ou explosibles 
pouvant survenir soit de façon permanente ou semi-permanente dans le cadre du fonctionnement normal des installations, soit 
de manière épisodique avec uno faible fréquence et de courte durée. 
Cos zones sant matérialisées par des moyens appropriés el reportées sur un plan systématiquement tenu à jour. 
Lä nalure exacte du risque (atmosphère potentiellement explosible, etc.) et les consignes à observer sont indiquées à l'entrée 
de ces zones et en tanl que de besoin rappcléos à l'intérieur de celles-ci. Ces consignes doivent être ncluses dans les plans de 
secours sils oxistont, 
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CHAPITRE 7.3 INFRASTRUCTURES ET INSTALLATIONS 

ARTICLE 7.3.1. ACCES ET CIRCULATION DANS L’ETABLISSEMENT 
L'exploitant fixe les règles de circulation applicables à l'intérieur de l'établissement. Les régles sont portées à la connaissance 
des intéressés par une signalisation adaptée et une information appropriée, 
Les voies de circulalion et d'accès sont notamment délimitées, maintenues en constant état de propreté et dégagées de tout 
objet susceptible de gêner le passage. Ces voies sont aménagées pour que les engins des services d'incendie puissont évoluer 
sans difficulté. 
L'ensemble des installations est efficacement clôturé sur la totalité de sa périphérie. 

ARTICLE 7.3.2. BATIMENTS ET LOCAUX 

Les bâtiments et locaux sont conçus et aménagés de façon à pouvoir détecter rapidement un départ d'incendie el s'opposer à 
la propagation d'un incendie. 
Les bâtiments ou locaux susceptibles d'étre l'objet d'une explosion sont suffisamment éloignés des autres bâtiments et unités 
de l'installatian, ou protégés en conséquence. 
A l'intérieur des ateliers, les allées de circulation sont aménagées et maintenues constamment dégagées pour faciliter fa 
circulation et l'évacuation du personnel ainsi que l'intervention des secours en cas de sinistre, 

ARTICLE 7.3.3. INSTALLATIONS ELECTRIQUES - MISE A LA TERRE 

Les installations électriques sont conçues, réalisées et entretenues conformément aux normes en vigueur. 

La mise à la terre est effectuée suivant les règles de l'art. 
Le matériel éloctrique est entretenu en bon état et reste en permanence conforme en tout point à ses spécifications techniques 

d'origine. 
Les conducteurs sont mis en place de manière à éviter tout courl-circuit. 
Une vérification de l'ensemble de l'installation électrique est offectuée au minimum une fois par an par un organisme compétent 
qui mentionne très explicitement les défectuosités relevées dans son rapport. L'exploitant conserve une trace écrite des 

éventuelles mesures correctives prises, 

ARTICLE 7.3.4. PROTECTION CONTRE LA FOUDRE 

Article 7.3.4.1. Dispositifs de protection 

Les installations sur lesquelles une agression par la foudre peut être à l'origine d'évônements susceptibles de porter gravement 
atteinte, directement ou indirectement à la sécurité des installations, à la sécurité dos personnes ou à la qualité de 
l'environnement, sont protégées contre la foudre en application de l'arrêté ministériel en vigueur. 

Les systèmes de protection contre la foudre sont conformes aux normes françaises ou à toute norme équivalente en vigueur 
dans un Etat membre de l'Union Européenne. En particulier, les composants de protection contre la foudre sont conformes à la 
série des normes NF EN 50164 : « Composants de protection contre la Foudre (CPF) » 

Articte 7.3.4.2. Vérification des dispositifs de protection 

Les agressions de la foudre sur le site sont enregistrées par un compteur de coups de foudre conforme au guide 
UTE C 17-106. En cas do coup de foudre enrogistré, une vérificalion visuella des dispositifs de protection concernés est 
réalisée dans un délai maximum d'un mals, par un organisme compétent. 
L'installation des protections fait l'objet d'une vérification complète par un organisme compétent, distinct de l'installateur, au plus 

tard 6 mois après leur installation. 
Une vérification annuelle visuelle et une vérification complète tous les 2 ans sont réalisées par un organisme compétent. Les 

installations sont vérifiées conformément à la norme NF EN 62305-3. 
Jusqu'au 1” janvier 2012, les équipements des installations existantes, mis en placo en application d'une réglementation 
antérieure font l'objet d'une surveillance conformément à la norme NF C 17-100. 
L'exploitant lient & disposition de l‘inspection des installations classées, l'analyse du risque foudre, l'étude technique, la notice 
de vérification at de maintenance, le carnet de bord et les rapports de vérification do ses installations, Ces documents sont mis 
à jour conformément aux disposilions de l'arrêté ministériel en vigueur. 
Si l'une des vérifications menées par l'exploitant fait apparaître la nécessité d'une remise en état, cello-ci est réalisée dans un 
délai maximum d'un mois. 

CHAPITRE 7.4 GESTION DES OPERATIONS PORTANT SUR DES SUBSTANCES 
DANGEREUSES 

ARTICLE 7.4.1. CONSIGNES D'EXPLOITATION DESTINEES A PREVENIR LES ACCIDENTS 

Les opérations comportant des manipulations susceptibles de créer des risquos, en raison de leur nature ou de lour proximité 
avec des installations dangereuses, el la conduite des installations, dont le dysfonctionnement aurait par leur développement 
des conséquences dommagaables pour le voisinage el l'environnement (phases de démarrage et d'arrêt, fonctionnement 
normal, entretien…) font l'objet de procédures et instructions d'exploitation écrites et contrôlées. 

ARTICLE 7.4.2. SURVEILLANCE DE L'INSTALLATION 

L'exploitation doit so faire sous la surveillanco de personnes nommément désignées par l'exploitant et ayant une connaissance 
de la conduite de l'installation et des dangers et inconvénients des produits stockés ou utilisés dans l'ins i 
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ARTICLE 7.4.3. VERIFICATIONS PERIODIQUES 
Les installations, appareils et stockages dans lesquels sont mises en œuvre ou entreposées des substances et préparations 
dangereuses, ainsi que les divers moyens de secours et d'intorvention font l'objet de vérifications périodiques. Il convient, en 
particulier, de s'assurer du bon fonctionnement de conduite et des dispositifs de sécurité. 

ARTICLE 7.4.4. INTERDICTION DE FEUX 

Il est interdit d'apporter du feu ou une source d'ignition sous une forme quelconque dans les zones de dangers présentant des 
risques d'incendie ou d'explosion sauf pour les interventions ayant fait l'objet d'un permis d'intervention spécifique. 

ARTICLE 7.4.5. FORMATION DU PERSONNEL 
Outre l'aptitudo au poste occupé, les différents opérateurs et intervenants sur le site, y compris le personnel intérimaire, 
regoivent une formation sur les risques inhérents des installations, la conduite à tonir en cas d'incident ou accident et, sur la 
mise en œuvre des moyens d'intervention, 

ARTICLE 7.4.6. TRAVAUX D'ENTRETIEN ET DE MAINTENANCE 
Tous les travaux d'extension, modification ou maintenance dans les installations ou à proximité dos zones à risque inflammable, 
explosible et toxique sont réalisés sur la base d'un dossier préétabli définissant notamment leur nature, les risques présentés, 
les conditions de lour intégration au soin des installations ou unités en exploitation et les dispositions de conduita et de 
surveillance à adopter, 

Les travaux conduisant à une augmentation des risques (emploi d'une flamme ou d'une source chaude par exemple) ne sont 
effectués qu'après délivrance d'un « permis dintervention » et éventuellement d'un « permis de feu » et en respectent une 
consigne particulière. 

Le « permis d'intervention » et éventuellomont le « permis de feu » et la consigne particulière sont établis ot visés par 
l'exploitant ou une personne qu'il a nommément désignée. Lorsque les travaux sonl effectués par une ontreprise extérieure, le 
« permis d'intervention » ot éventuellement le « permis do fou » et la consigne particulière sont signés par l'exploitant et 
l'entreprise extérieuro ou les personnes qu'ils ont nommément désignées. 

CHAPITRE 7.5 PREVENTION DES POLLUTIONS ACCIDENTELLES 

ARTICLE 7.5.1. ORGANISATION DE L'ETABLISSEMENT 
Une consigne écrite précise les vérifications à effactuer, en particulier pour s'assurer périodiquement de l'étanchéité des 
dispositifs de rétention, préalablement à toute remise en service après arrêt d'exploitation, et plus généralement aussi souvent 
que le justifiont les conditions d'exploitation. 

ARTICLE 7.5.2. ETIQUETAGE DES SUBSTANCES ET PREPARATIONS DANGEREUSES 

Les fûts, réservoirs et autres emballages, les récipients fixes de stockage de produits dangereux d'un volume supériour à 800 | 
portent de manière très lisible la dénomination exacte de leur contenu, le numéro el le symbole de danger défini dans la 
réglomentation relalive à l'étiquetage des substances ot préparations chimiques dangereuses. 

ARTICLE 7.5.3. RETENTIONS 

Tout stockage fixe ou temporairo d'un liquide susceptible de créer une pollution des eaux ou des sols est associé à une 
capacité de rétention dont le volume est au moins égal à la plus grande des deux valeurs suivantes : 

- 100 % de la capacité du plus grand réservoir, 
- 50 % de la capacité des réservoirs associés. 

Cette disposition n'est pas applicable aux bassins de traitement dos oaux résiduaires. 
Pour les stockages de récipients de capacité unitaire inférieure ou égale à 250 litres, la capacité de rétention est au mains égale 
â: 

- _ dans le cas de liquides inflammables. à l'exception des lubrifiants, 50 % de la capacité totale des fits, 
- dans les autres cas, 20 % de la capacilé totale des fûts, 

dans tous les cas, 800 | minimum ou égale à la capacité totale lorsque celle-ci est inférieure à 800 1. 
La capacité de rétention est étanche aux produits qu'elle pourrait cantenir, résiste à l'action physique et chimique des fluides et 
peut être contrôlée à tout moment. Il en est de méme pour son éventuel dispositif d'obluration qui est maintenu fermé en 
pormanence. 
Les déchets et résidus produits considérés comme des substances ou préparations dangereuses sont stockés, avant leur 
revalorisation ou leur élimination, dans des conditions ne présentant pas de risques de poliution (prévention d'un lessivage par 
los eaux météoriques, d'une pollution des eaux superficielles et souterraines, des envols at des odeurs) pour les populations 
avoisinantes et l'environnement. 
Les stockages temporaires, avant recyclage ou élimination des déchets spéciaux considérés comme des substances ou 
préparations dangereuses, sont réalisés sur des cuvettes de rétention étanches et aménagées pour la_récupération des eaux 
météoriques. 

ARTICLE 7.5.4. RESERVOIRS 

L'étanchéité du (ou des) réservoir(s) associé(s) à la rétention est contrôlable à tout moment. 
Les matériaux utilisés sont adaptés aux produits utilisés de manière, en particulier, à éviter toute réaction parasito dangereuse. 
Los réservoirs non mabiles sont, de manière directo ou indirecto. ancrés au sol de façon à résister au moins à la poussée 
d'Archimède. 
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ARTICLE 7.5.5. REGLES DE GESTION DES STOCKAGES EN RETENTION 
Les réservairs ou récipients contenant des produits incompatibles ne sont pas associés à une même rétention. 
Le stockage des liquides infammables, ainsi que des autres produits, toxiques, corrosifs ou dangereux pour l'environnement, 
n'est autorisé sous le niveau du sol que dans des réservoirs installés en fosse maçonnée ou assimilés, et pour les liquides 
inflammables dans le respect des dispositions du présent arrêté. 
L'exploitant veille à ce que los volumes potentiels de rétention restent disponibles en permanence. A cet effet, l'évacuation des 
eaux pluviales respecte les dispositions du présent arrêté. 

ARTICLE 7.5.6. STOCKAGE SUR LES LIEUX D'EMPLOI 
Les matières premiéres, produits intermédiaires et produits finis considérés commo des substances ou des préparations 
dangereuses sont limités en quantité stockée et utilisée dans les ateliers au minimum technique permettant leur fonctionnement 
normal. 

ARTICLE 7.5.7. TRANSPORTS - CHARGEMENTS - DECHARGEMENTS 

Les aires de chargement ot de déchargement de véhicules citemes sont étanches et reliées à des rétentions dimensionnées 
selon les règles de l'art, Des zones adéquates sont aménagées pour le stationnement on sécurité des véhicules de transport de 
matières dangereuses, en altente de chargement ou de déchargement, 
Le transporl des produits à l'intérieur de l'établissement est effectué avec les précautions nécessaires pour éviter le 
renversement accidontel des emballages (arrimago des füts…). 
En particulier, les transferts de produits dangereux à l'aide de réservoirs mobiles s effectuent suivant des parcours bien 
déterminés et font l'objet de consignes particulières. 
Le stockage et la manipulation de produits dangereux ou polluants, solides ou liquides (ou liquéfiés) sont effectués sur des aires 

étanches et aménagées pour la récupération des fuites éventuelles. 

ARTICLE 7.5.8. ELIMINATION DES SUBSTANCES OU PREPARATIONS DANGEREUSES 
L'élimination dos substances ou préparations dangereuses récupérées en cas d'accident suit prioritairement la filiére déchots la 
plus appropriée. En tout état de cause, leur éventuelle évacuation vors le milieu naturel s'exécute dans des conditions 
conformes au présent arrêté. 

CHAPITRE 7.6 MOYENS D'INTERVENTION EN CAS D’ACCIDENT ET 
ORGANISATION DES SECOURS 

ARTICLE 7.6.1. DEFINITION GENERALE DES MOYENS 
L'établissement est doté de moyens adaptés aux risques à défondre et répartis en fonction de la localisation da coux-ci 
conformément à l'étude de dangers. 

ARTICLE 7.6.2. ENTRETIEN DES MOYENS D'INTERVENTION 
Les équipements sont maintenus en bon état, repérés et facilement accessibles. 
L'explaitant peul justifier, auprés de l'inspection des installations classées, do l'exécution de ces dispositions. Il fixe les 
conditions de maintenance et les conditions d'essais périodiques de ces matériels, 
Les dates, les modalités de ces contrôles et les observations constatées sont inscrites sur un registre tenu à la disposition des 
services de la protection civile, d'incendie et de secours et de l'inspection des installations classées. 

ARTICLE 7.6.3. RESSOURCES EN EAU ET MOUSSE 

L'exploitant dispose de ses propres mayons de lutte contre l'incendie adaptés aux risques à défendre, et au minimum les 
moyens définis ci-après : 

- deux poteaux incendie munis de raccords normalisés et adaptés aux moyens d'intervention des services d'incendie et 
de secours. Le bon fonctionnement de ces prises d'eau est périodiquement contrôlé. 

- des extinctours en nombre et en qualité adaptés aux risques, sont judicieusement réparlis dans l'établissement el 
notamment à proximité des dépôts de matières combustibles et des postes de chargement et de déchargoment des 
produits et déchets ; 

- un robinet d'incendie armé: 
- _ d'un système de détection automatique d'incendie. 

ARTICLE 7.6.4. CONSIGNES DE SECURITE 
Sans préjudice des dispositions du code du travail, les modalités d'application des dispositions du présent arrêté sont établies, 
intégrées dans des procédures générales spécifiques etiou dans les procédures et instructions de travail, tenues à jour ot 

affichées dans les lieux fréquentés par le personnel, 
Ces consignes indiquent notamment : 

- les procédures d'arrêt d'urgence et de mise an sécurité de l'installation (électricité, réseaux de fluides), 
- _ les mesures à prendre en cas de fuite sur un récipient ou une canalisation contenant des substal 

notamment les conditions d'évacuation des déchets et eaux souillées on cas d'épandage accidentel, 
- _ les moyens d'extinction à utiliser en cas d'incendie, 

la procédure d'alerte avec les numéros de téléphone du responsable d'intervention de l'établissement, des services 
d'incendie et de secours, efc., 

- la procédure permettant, en cas de lutte contre un incendie, d'isoler le site afin de prèvenir tout transfert de pollution 

vers le milieu récopteur 

dangerouses et 
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ARTICLE 7.6.5. CONSIGNES GENERALES D'INTERVENTION 

Des consignos écrites sont établies pour la mise en œuvre des moyens d'intervention, d'évacuation du personnel et d'appel dos 
secours extérieurs auxquals l'exploitant aura communiqué un oxomplaire. Le personnel est entraîné à l'application de ces 
consignes. 

ARTICLE 7.6.6. PROTECTION DES MILIEUX RECEPTEURS 

Article 7.6.6.1. Bassin de confinement et bassin d'orage 

Les réseaux d'assainissoment susceptibles de recueillir l'ensomble des eaux polluées lors d'un accident ou d'un incendie (y 
compris les eaux d'extinction et de refroidissement) sont raccordés à un bassin de confinement étanche aux produits callectés 
avant rejot vers le milieu naturel. La vidange suit les principes imposés par [Article 4.3.11. traitant des eaux pluviales 
suscoptibles d'être polluées, 
Le premier flot des eaux pluviales susceptibles d'êtra polluées par lessivage dos toitures, sols, aires de stockage, est collecté 
dans un bassin de confinement équipé d'un déversair d'orage placé en téte. 
Les bassins pouvent être confondus auquel cas leur capacité tient compte à la fois du volume des eaux de pluie et d'arrosage 
d'un incendie majeur sur le site. 
lls sont mainlenus en temps normal au nivoau permettant une pleine capacité d'utilisation. Les organes de commande 
nécessaires à leur mise en service peut étre actionnés en toute circonstance. 

TITRE 8 - CONDITIONS PARTICULIERES APPLICABLES A CERTAINES 
INSTALLATIONS DE L'ETABLISSEMENT 

CHAPITRE 8.1 PRESCRIPTIONS PARTICULIERES 

ARTICLE 8.1.1. PREVENTION DE LA LEGIONELLOSE 

Les installations de refroidissement par dispersion d'eau dans un flux d'air respectent les prescriptions prévues dans l'arrêté 
ministériel applicable aux installations soumises à déclaration visées par la rubrique 2921. En particulier, l'exploitant prond 
toutes los dispositions nécessaires pour que la concentration en Legioneffa species dans leau de tallation en 
fonctionnement soit on permanence maintenue à une concentration inférieure à 1000 UFC/L selon la norme NF T 90-431. 

ARTICLE 8.1.2. PRESCRIPTIONS RELATIVES A L'EMPLOI ET AU STOCKAGE D'OXYGENE 

Les installations respectent les prescriptions prévues dans l'arrêté ministériel applicable aux installations soumisos à déctaration 
visées par [à rubrique 1220 : « Emploi et stockage d'oxygène. » 

TITRE 9 - SURVEILLANCE DES EMISSIONS ET DE LEURS EFFETS 

CHAPITRE 9.1 PROGRAMME D'AUTO SURVEILLANCE 

ARTICLE 9.1.1. PRINCIPE ET OBJECTIFS DU PROGRAMME D'AUTO SURVEILLANCE 
Afin de maîtriser les émissions de ses installations et da suivre feurs effets sur l'environnement, l'exploitant définit et met en 
œuvre sous sa responsabilité un programme de surveillance de ses émissions et de leurs effets dit programme d'auto 

survaillance, L'exploitant adapte ot actualise la nature et la fréquence de celte surveillance pour tenir compte des évolutions de 
ses installations. de leurs performances par rapport aux obligations réglementaires, et de leurs effets sur l'onvironnement 
L'exploitant décrit dans un document tenu à la disposition de l'inspection des installations classées les modalités de mesures st 
de mise en œuvre de son programme de surveillance, y compris les modalités de transmission à l'inspection des installations 
classées. 
Les articles suivants définissent le contenu minimum de ce programme on torme de nature de mesure, de paramétres et de 
fréquence pour les différentes émissions et pour la surveillance des effets sur l'environnement, ainsi que de fréquence de 
transmission des données d'auto surveillance. 

ARTICLE 9.1.2. MESURES COMPARATIVES 
Outre los mesures auxquelles il procéde sous sa responsabilité, afin de s'assurer du bon fonctionnement des dispositifs do 
mesure el des matérials d'analyse ainsi que do la raprésentativité des valours mosurées (absence da dérive), l'exploitant fait 
procéder à des mesures comparatives, selon des procédures normalisées lorsqu'elles existent, par un organisme extériour 
différent de l'entité qui réalise habituellement les opérations de mesure du programme d'auto surveillanco. Celui-ci doit être 
accrédité ou agréé par le ministère en charge de l'inspection des installations classées pour les paramêtres considérés. 
Ces mesures sont réalisées sans préjudice dos mosures de contrôle réalisées par l'inspaction des installations classées en 
application des dispositions des articles L. 514-5 el L. 514-8 du code de l'environnement. Cependant, les contrôles inapinés 
exécutés à la demande de l'inspection des instalfations classées peuvent, avec l'accord de cette demiére, se substituer aux 
mesures comparatives. 
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CHAPITRE 9.2 MODALITES D'EXERCICE ET CONTENU DE L'AUTO 
SURVEILLANCE 

ARTICLE 9.2.1. AUTO SURVEILLANCE DES EMISSIONS ATMOSPHERIQUES 

Les mesures portent sur les rejets suivants : 

= Auto surveillance assurée par l'exploitant 
Paramètres 

Périodicité 

Rejet N"1 Cheminée 

Ensemble des paramètres visés a l'article 3.2,4, p Pn 
CO et HAP Semestrielle par organisme agrée 

Les émissions de poussières font l'objet de mesures en continu par méthode gravimétrique. 

Les enregistrements sur tirage papier des valours mesurées sont lenus à disposition de l'inspection des installations classées. 

Dans le cadre de cette autosurveillance, 10% de la série des résultats des mesures peuvent dépasser la valeur limite proscrite, 
sans toutefois dépasser le double de celte valeur ; ces 10 % sont comptés sur une base de 24 heures, 

Les mesures, prélèvements et analysos sont effectués selon les normes en vigueur ou à défaut sefon les méthodes de 
référence reconnues. Les résultats des mesures de surveillance périodique sont commentés par l'exploitant. 

ARTICLE 9.2.2. RELEVE DES PRELEVEMENTS D'EAU 
Les installations de prélèvement d'eau en eaux de nappe sont munies d'un dispositif de mosure totalisateur. 
Ce dispositif est relevé journellement. 
Les installations de prélèvement d'eau potable à usage de lavage sont munies d'un dispositif de mesure totalisateur. 

Les résultats sont portés mensuellement sur un registre. 

ARTICLE 9.2.3. AUTO SURVEILLANCE DES EAUX RESIDUAIRES 

Article 9.2.3.1. Fréquences, et modalités de l'auto surveillance de la qualité des rejets 

Les dispositions minimum suivantes sont mises en œuvre : 

Auto surveillance assurée par l'exploitant 

Type de suivi Périodicité 
Paramètres 

Eaux pluviales issues du rejet N° 2 vers le milieu récepteur 

Ensemble des paramétres visés à l'article 4.3.12 sur 24 heures Annueile 

Purge des eaux de refroidissement N° 3 vers le milieu récepteur 

Ensemblo des paramètres visés à l'article 4.3.10 sur 24 heures Mensuelle 

Les mesures, prélèvements et analyses sont effectués selon les normes en vigueur ou à défaut selon les méthodes de 
référence reconnues. 

ARTICLE 9.2.4. SURVEILLANCE DES EFFETS SUR LES MILIEUX AQUATIQUES 

Article 9.2.4.1. Effets sur l'environnement : 

La surveillance des effets sur l'environnement est réalisée comme suil : 

Auto surveillance assurée par l'exploitant 
Paramètres 

Typedesuivi … | __ Périodicité 
Surveillance des eaux souterraines réalisée à travers les plézomètres PZ3 ot PZ4 

pH, niveau piézométrique ‘ 

Sb, Cr, Co, Cu, Sn, Mn, Ni, V, Zn, As, Se, Te, 
Cd, Hg, TI, Al, Pb 

Le niveau piézométrique est relevé en période de hautes eaux et de basses eaux 

ARTICLE 9.2.5. AUTO SURVEILLANCE DES DECHETS 

Article 9.2.5.1. Analyse et transmission des résultats d'auto surveillance des déchets 

Conformément aux dispositions des arlicles R. 541-42 à R. 541-48 relatifs au contrôle des circuits de traitement des déchets, 
l'exploitant ; 
- tient à jour un registre chronologique de la production et de l'expédition des déchets dangereux ; 
- _ procéde à une déclaration annuelle sur la nature, |a quantité et la destinalion des déchets dangereux produits. 

Ponctuel 1 Semestrielle 
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ARTICLE 9.2.6. AUTO SURVEILLANCE DES NIVEAUX SONORES 

Article 9.2.6.1. Mesures périodiques 

Une mesure de |a situation acoustique est effectuée dans un délai de six mois à compter de la date de mise en service des 
installations puis tous les 5 ans, par un organisme ou une personne qualifiée dont le choix sera communiqué préalablement à 
l'inspection des installations classées. Ce contrôle est effectué par référence au plan annexé au présent arrêté, 
indépendamment des contrôles ultériours que l'inspecteur des installations classées pourra demander. 

CHAPITRE 9.3 SUIVI, INTERPRETATION ET DIFFUSION DES RESULTATS 

ARTICLE 9.3.1. ACTIONS CORRECTIVES 

L exploitant suit les résultats des mesures qu'il réalise en application du CHAPITRE 9.2, notamment celles de son programme 
d'auto surveillance, les analyse et les interprète. |l prend le cas échéant les actions correctives apprapriées lorsque des 
résultals font présager des nsques ou inconvénients pour l'environnement ou d'écart par rapport au respect des valeurs 
réglementaires relatives aux émissions de ses installations ou de leurs effets sur l'environnement. 
En particulier, lorsque la surveillance environnementale sur les eaux souterraines ou les sols fait apparaître une dérive par 
rapport à l'état initial do l'environnement, soit réalisé en application de l'article R. 512-6 du code de l'environnement, soit 
reconslilué aux fins d'interprétation des résultats de surveillance, l'exploitant met en œuvre les actions de réduction 
complémentaires des émissions appropriées et met en œuvre, le cas échéant, un plan de gestion visant à rétablir la 
compatibilité entre les milieux impactés et leurs usages. 

ARTICLE 9.3.2. ANALYSE ET TRANSMISSION DES RESULTATS DE L’AUTO SURVEILLANCE 
Sans préjudice des dispositions de l'articlo R. 512-69 du code de l'environnement, l'oxploitant établit avant la fin de chaque 
mois calendaire un rapport de synthèse relatif aux résultats des mesures et analyses imposées aux articles 9.2 du mois 

précédent. Ce rapport, traite au minimum de l'interprétation des résultats de la période considérée (en particulier cause et 
ampleur des écarts), des mesures comparatives montionnées au CHAPITRE 9.1, des modifications éventuelles du programme 

d'auto surveillance et des actions correctives mises en œuvre ou prévues (sur l'outil de production, de traitement des effluents, 
la maintenance ) ainsi que de leur efficacité, 
Il est tenu à la disposition permanente de l'inspection des installations classées pendant une durée de 10 ans. 

L'inspection des installations classées peut en outro demander la transmission périadique de ces rapports ou d'éléments relatifs 
au suivi et à la maîtrise de certains paramêtres, ou d'un rapport annuel. 

ARTICLE 9.3.3. TRANSMISSION DES RESULTATS DE L'AUTO SURVEILLANCE DES DECHETS 
Les justificatifs évoqués à l'Article 9.2.5. doivent être conservés cinq ans. 

ARTICLE 9.3.4. ANALYSE ET TRANSMISSION DES RESULTATS DES MESURES DE NIVEAUX SONORES 

Les résultats des mesures réalisées en application du CHAPITRE 9.2 sont transmis au Préfet dans lo mois qui suit leur 
réception avec los commentaires et propositions éventuelles d'amétioration. 

CHAPITRE 9.4 BILANS PERIODIQUES 

ARTICLE 9.4.1. BILAN ENVIRONNEMENT ANNUEL (ENSEMBLE DES CONSOMMATIONS D’EAU ET DES 
REJETS CHRONIQUES ET ACCIDENTELS) 

L' explonam adresse, au plus tard le 1% avril de chaque annde, le bilan annuel GEREP portant sur l'année précédonte ; 

des utilisations d'eau ; le bilan fait apparaître éventuellement les économies réalisées ; 
de la masse annuelle des émissions de polluants, suivant un format fixé par le ministre chargé des installations classées. 
La masse émise est la masse du polluant considèré émise sur l'ensemble du site de manière chronique ou accidentelle, 
canalisée ou diffuse dans l'air, I'eau, et les sols, quel qu'en soit ie cheminement, ainsi que dans les déchets éliminés à 

l'extérieur de l'établissement. Ce bilan conceme au minimum, d'aprés les éléments portés à la connaissance de 
l'inspection des installations classées, les substances suivantes : les éléments mentionnés à l'article 3.2.4, CO et HAP. 

ARTICLE 9. BILAN DE FONCTIONNEMENT (ENSEMBLE DES REJETS CHRONIQUES ET ACCIDENTELS) 

L'exploitant réalise et adresse au Préfet le bilan de fonctionnement prévu à larticle R. 512-45 du code de l'environnement 
susvise. Le bilan de fonctionnement est à fournir selon la périadicité réglementaire en vigueur, à compter du 31/12/2004. 
Le bilan de fonctionnement qui porte sur l'onsomble des installations du site, en prenant comme référence l'étude d'impact, 
contient notamment : 

- une évaluation des principaux effets actuels sur les intôrêts mentionnés à l'article L. 511-1 du code de l'environnement 
- _ une synthèse des moyens actuals de prévention et de réduction des pollutions et la situation de ces moyens par rapport 

aux meilleures techniques disponibles ; 

- es investissements en matière de provention et de réduction des pollutions au cours de la pénode déconnale passée ; 
- l'évolution des flux des principaux polluants au cours de la période décennale passée - 
- les conditions actuelles de valorisation et d'élimination des déchets ; 

un résumé des accidents et incidents au cours de la période décennale passée qui ont pu porter atteinte aux intérâts 
mentionnés à l'article L.511-1 du code de l'envirannement 
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TITRE 16 — NOTIFICATION -EXECUTION 

ARTICLE 10.1.1. NOTIFICATION 
Le présent arrêté est notifié au pélitionnaire par voie administrative. Copies conformes en sont adressées à Monsieur le Maire 
de la commune de LUCE, à Monsieur le Directeur Régional de l'Environnement, de l'Aménagement el du Logement - Centre. 

Un extrait du présent arrôté ast, aux frais de la société HYDRO ALUMINIUM EXTRUSION SERVICES, inséré par les soins du 
Préfet d'Eure-et-Loir, dans deux journaux d'annonces légales du département et affiché en Mairie de LUCE, pendant une durée 
d'un mois à la diligence de Monsieur le Maire de Lucé qui devra justifier au Préfot d'Eure-et-Loir de l'accomplissement de cette 
formalité. 

Le même extrait est affiché en outre par la société HYDRO ALUMINIUM EXTRUSION SERVICES dans son établissement. 

ARTICLE 10.1.2. EXECUTION 
Monsieur le Secrétaire Général de la Préfecture d'Eure-et-Loir, Monsieur le Maire de LUCE, Monsieur le Directeur Régional de 
l'Environnement, de l'Aménagement et du Logement - Centre, l'Inspecteur des installations classées pour la protection de 

l'environnoment et tout agent de la force publique sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté. 

TITRE 11 ANNEXES 

Annexe 1 — Plan de positionnement des points de rejets, puits et piézométres 

Annexe 2 — Plan des ZER et points de surveillance des niveaux sonores 

Fait à Chartres, le 12 avril 2011 

POURLE PREFET, 

Le Secrétaire Général, 

alk 
Blaise GOURTAY 

2., 
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TITRE 1 - PORTEE DE L'AUTORISATION ET CONDITIONS GENERAL 

CHAPITRE 1,1 BENEFICIAIRE ET PORTEE DE L'AU 
CHAPIURE 1.2 NATURE DES INSTALLATIONS . 
CHAPITRE [.3 CONFORMITL AU DOSSIER DE DEMANDE D'AUTORIS 

CHAPITRE .4 DUREE DE L'AUTORISATION 
CHAPITRE |.5 MODIFICATIONS ET CESSATION D’ACTIVI 

CHAPITRE |.6 DELAIS ET VOIES DE RECOURS 

CHAPITRE 1.7 ARRETES, CIRCULAIRES, INSTRUCTIONS APPLICABLES , 
CHAPITRE 1.8 RESPECT DES AUTRES LEGISLATIONS 1l REGLEMENTATIONS . 

TITRE 2 — GESTION DE L'ETABLISSEMENT. 

CHAPITRE 2.1 EXPLOIT ATION DES INSTALLATION: 
CHAPITRE 2.2 RESERVES DE PRODUITS OU MATIERES CONSOMMABLE: 
CHAPITRE 2,3 INTEGRATION DANS LE PAYSAGE 
CHAPITRE 2.4 DANGER OU NUISANCES NON PREV 
CUHAPITRE 2.5 INCIDENTS OU ACCIDENTS … 
CITAPITRL 2.6 RECAPITULATIF DES DOCUMENTS TENUS A LA DISPOSITION DE L'INSPECTION 

TITRE 3 PREVENTION DE LA POLLUTION ATMOSPHERIQUE .. 

CHAPITRE 3.1 CONCEPTION DES INSTALLA TION! 
CHAPITRE 3.2 CONDITIONS DE REJET ., 

TITRE 4 PROTECTION DES RESSOURCES EN EAUX ET DES MILIEUX AQUATIQUES …. 

CHAPITRE 4.1 PRELEVEMENTS ET CONSOMMATIONS D'EAU 
CHAPITRE 4.2 COLLECTE DES EFFLUENTS LIQUIDI 
CHAPITRE 4.3 TYPES D'EFFLUENTS, LEURS OUVRAGES 
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$ D'EPURATION ET LEURS CARACTERISTIQUES DE REJET AU MILIEU 

TITRE S - DECHETS 15 

CHAPITRE 5.1 PRINCIFES 

TITRE 6 PREVENTION DES NUISANCES SONORES ET DES VIBRATION 

CHAPITRE 6.1 DISPOSITIONS GENERALES. 

CHAPITRE 6.2 NIVEAUX ACOUSTIQUES 
CHAPITRE 6.3 VIBRATIONS ... 

TITRE 7 - PREVENTION DES RISQUES TECTINOLOGIQUES... 

CHAPITRE 7.| PRINCIPES DIRECTEURS . 
CHAPITRE 7.2 CARACTERISATION DES RISQUES 
CHAPITRE 7.3 INFRASTRUCTURES EL INSTALLATION 

CHAPITRE 7.4 GESTION DES OPERATIONS PORTAN' 
CHAPITRE 7.5 PREVENTION DES POLLUTIONS ACCIDENTELLES . 
CHAPITRE 7.6 MOYENS D'INTERVENTION EN CAS D'ACCIDENT ET OR6 

TITRE 8 - CONDITIONS PARTICULIERES APPLICABLES A CERTAINES INSTALLATIONS DE 

L'ETABLISSEMENT …… 

CHAPITRE 8.1 PRESCRIPTIONS PARTICULIÈRES … édsasseans 

TITRE 9 - SURVEILLANCE DES EMISSIONS ET DE LEURS EFFETS … 

CHAPITRE 9. | PROGRAMML D'AUTO SURVEILLANCE 
CHAPITRE 9.2 MODALITES D'EXERCICE LT CONTENU DE L'AU TO SURVEILLANCE. 
CHAPITRE 9.3 SUIVI, INTERPRETATION ET DIFFUSION DES RESULTATS 
CHAPITRE 9.4 BI.ANS PERIODIQUES … 

TITRE 10 - NOTIFICATION -EXECUTION … 

TITRE 11 ANNEXES ... 
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